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● (0830)

[Français]
Le président (M. Joël Lightbound (Louis-Hébert, Lib.)):

Bonjour à tous et à toutes.

J'ouvre maintenant la séance.

Bienvenue à la 134e réunion du Comité permanent de l'industrie
et de la technologie de la Chambre des communes.

J'aimerais m'excuser de mon retard. J'avais noté dans mon calen‐
drier que la réunion commençait à 8 h 30, mais il y a eu un change‐
ment. Désormais, nos réunions commencent à 8 h 15.

Je rappelle à tous les députés qu'ils doivent prendre connaissance
des directives au sujet de l'utilisation du micro et des oreillettes.
Ces directives, qui se trouvent sur votre bureau, visent à protéger la
santé et la sécurité de tous les participants, et tout particulièrement
des interprètes.

Conformément à l'ordre de renvoi du lundi 24 avril 2023, le Co‐
mité reprend l'examen du projet de loi C‑27, Loi édictant la Loi sur
la protection de la vie privée des consommateurs, la Loi sur le Tri‐
bunal de la protection des renseignements personnels et des don‐
nées et la Loi sur l'intelligence artificielle et les données et appor‐
tant des modifications corrélatives et connexes à d'autres lois.

J'aimerais souhaiter la bienvenue aux deux témoins du ministère
de l'Industrie, que nous sommes contents de retrouver après la
pause estivale. Il s'agit de M. Samir Chhabra, qui est directeur gé‐
néral de la Direction générale des politiques-cadres du marché, et
de Mme Runa Angus, qui est directrice principale du Secteur des
stratégies et politiques d'innovation.

Comme vous vous en souvenez sans doute, chers collègues, à la
fin de notre dernière réunion consacrée à l'étude du projet de
loi C‑27, nous examinions l'amendement CPC‑9. Plus précisément,
nous étions en train d'examiner le sous-amendement proposé par
M. Perkins.

J'ouvre maintenant la discussion sur ce sous-amendement.

(Article 2)
Le président: Madame Rempel Garner, je vous souhaite la bien‐

venue au Comité. Je suis très heureux de vous compter parmi nous.

La parole est à vous, madame Rempel Garner.

[Traduction]
L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):

Bonjour, monsieur le président.

Bonjour, chers collègues.

À Ottawa, on ne dit pas que « tous les chemins mènent à
Rome », mais plutôt que « tous les chemins mènent à INDU ».
C’est la deuxième fois que je siège au Comité de l'industrie depuis
que je suis députée. À ceux d’entre vous avec qui je n’ai jamais tra‐
vaillé auparavant, je dirai qu’il est bon de connaître ceux avec qui
on travaille parfois et d'aller au-delà des visages qu'on voit s'invec‐
tiver à la Chambre des communes.

J’ai fait mes études en économie. Avant d’entrer en politique, j’ai
géré le portefeuille de la recherche subventionnée à l’Université de
Calgary et j’ai participé au transfert de la technologie universitaire
pendant plus d’une décennie. J’ai été par le passé ministre d’État à
la Diversification de l’économie de l’Ouest canadien. J'ai donc déjà
abordé toutes ces questions sous un angle différent.

J'ai travaillé avec des collègues qui siègent maintenant au Comité
à la question de l’intelligence artificielle et des technologies émer‐
gentes ces deux dernières années. Je suis heureuse d’être de retour
au Comité pour discuter de questions vraiment importantes selon
moi mais qui ne sont pas souvent des enjeux électoraux et sont
pourtant fondamentales pour l’avenir de l’économie canadienne des
10 prochaines années. C’est un plaisir de siéger de nouveau au Co‐
mité et de travailler avec vous tous.

Monsieur le président, puisqu’il s’agit de notre première séance
depuis un été qui a été chargé — bien des questions ont fait la man‐
chette —, je signale que j’ai publié un avis de motion concernant le
programme Futurpreneur. J'ai donné avis de la motion mardi.

Je propose:
Que, étant donné les rapports récents selon lesquels le programme de prêts de
l'ISDE financé par les contribuables pour les « futurs entrepreneurs » a résulté en
45,9 millions de dollars en radiations pour les contribuables, et qu'il pourrait y
avoir des préoccupations de conflit d'intérêts concernant un bénéficiaire de sub‐
vention et sa relation avec un membre supérieur actuel du Cabinet fédéral, le
Comité permanent de l'industrie et de la technologie entreprenne une étude du
programme des futurs entrepreneurs comprenant deux réunions, invite les té‐
moins suivants et d'autres personnes jugées appropriées par le Comité, et fasse
rapport de ses conclusions à la Chambre:

Karen Greve Young, directrice générale de Futurpreneur;

L'honorable François-Philippe Champagne, ministre de l'Innovation, des
Sciences et du Développement économique du Canada;

L'honorable Mélanie Joly, ministre des Affaires étrangères.

Chers collègues, cette motion découle d’un article du Blacklock’s
Reporter publié le lundi 9 septembre 2024 sous le titre « Write-Offs
Eclipse $45,000,000 ». Selon un audit réalisé par le ministère de
l’Industrie, « les radiations dans le cadre d’un programme de prêts
garantis par les contribuables pour les “futurs entrepreneurs” ont
coûté plus de 45 millions de dollars. Parmi les emprunteurs les plus
connus du programme Futurpreneur Canada figure le mari de la mi‐
nistre des Affaires étrangères, Mélanie Joly ».
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Selon l'article, l'audit a relevé certains problèmes. Il donne à pen‐
ser qu’il n’y a pas vraiment de données comparatives permettant de
voir si les fonds affectés donnent les résultats qu’ils sont censés
donner. Pour moi, des programmes comme celui-là sont conçus...
Mon intervention ne constitue pas de l'obstruction. Je veux simple‐
ment livrer mes réflexions.

Des programmes comme celui-là visent à aider les jeunes entre‐
preneurs à se préparer. Compte tenu de l’évolution de l’économie
canadienne ces dernières années et de l'orientation qu'elle prend, les
programmes de cette nature devraient être conçus pour maximiser
la production économique et être évalués en fonction de leur degré
de réussite. Il faudrait peut-être modifier les critères d’admissibilité.
Cela devrait se faire régulièrement, car les députés ont une respon‐
sabilité fiduciaire envers les contribuables. Après tout, des radia‐
tions de 45 millions de dollars... D'après l’article cité, près de 20 %
des prêts étaient en souffrance. Ceux qui siègent au conseil d’admi‐
nistration d’une société — certains d’entre vous l’ont fait —, ont
lieu de se demander, devant des chiffres semblables, s'il n'y a pas
un problème.

S’il n’y a pas de problème, l’étude le montrera, mais je voudrais
savoir quelles sont les règles du programme sur les conflits d’inté‐
rêts et si elles sont suffisantes. Je voudrais voir également s'il y a
lieu de rajuster les critères d'octroi des fonds pour faire diminuer le
pourcentage des prêts en souffrance.
● (0835)

J’espère que vous considérerez la motion dans cet esprit — dans
le souci d'améliorer le programme —, mais l’article cité m’a certai‐
nement inquiétée, et j’espère que nous pourrons étudier le problème
rapidement.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, madame Rempel Garner. Encore une fois,

bienvenue au Comité.

La motion a été déposée. Elle a été envoyée mardi. L'avis néces‐
saire a été donné.

Nous allons débattre de la motion. J’ai sur ma liste M. Patzer,
ainsi que M. Généreux, M. Turnbull et ensuite M. Masse.

Allez-y, monsieur Patzer.
M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Merci

beaucoup.

Oui, c’est un plaisir et un honneur pour moi aussi de siéger de
nouveau au Comité de l’industrie. J’ai travaillé avec ma collègue la
dernière fois que j'ai fait partie du Comité. Il était agréable d'y tra‐
vailler. Je suis donc très heureux moi aussi d’être de retour.

Je commence aussi à m’habituer aux nouveaux microphones. Il
m'a fallu un peu de temps pour trouver comment changer la langue,
mais j’ai fini par y arriver et tout va bien. Il est bon de voir que
nous modernisons une partie de l’équipement.

La motion me semble bonne, vu l'information que nous avons re‐
çue récemment au sujet de certaines gens qui ont su tirer parti de
leurs relations. Le détournement de l’argent des contribuables est
un thème récurrent depuis quelque temps.

C’est une bonne motion, une motion juste qui vise à faire droit
aux contribuables, certes, mais aussi, comme ma collègue l’a dit
avec tant d’éloquence, aux jeunes entrepreneurs qui cherchent à se
lancer dans leur carrière de prédilection.

La motion est juste. J’ai hâte d’entreprendre une étude de la
question dès que possible. Merci beaucoup.

Le président: Bienvenue, monsieur Patzer, au Comité de l'indus‐
trie. Je suis heureux de vous compter parmi nous.

Le prochain sur ma liste est M. Turnbull.

La parole est à vous.

M. Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): Merci.

Je connais bien l’organisation Futurpreneur. Elle fait de l’ex‐
cellent travail. Il importe de souligner qu'elle est sans but lucratif.
Ce n’est pas une entité gouvernementale, bien qu’elle soit financée
par le gouvernement fédéral. En fait, elle reçoit des fonds fédéraux
depuis un bon nombre d’années. Auparavant, elle portait le nom de
Fondation canadienne des jeunes entrepreneurs, ou FCJE.

L'organisation a fait de l’excellent travail. Je le sais d'expérience,
car j’ai travaillé dans ce domaine pendant 13 ans, aidant les entre‐
preneurs à démarrer. Elle accomplit un travail vraiment incroyable.
Il importe également de noter que les 45,9 millions de dollars repré‐
sentaient la valeur totale du portefeuille de prêts de Futurpreneur.
Ce ne sont pas des radiations, comme Mme Rempel Garner l’a dit,
ou du moins comme la motion le dit.

Je voudrais ajouter que le financement de l'organisation a com‐
mencé en 2001 et qu'au moins 18 700 jeunes entrepreneurs ont bé‐
néficié des services de soutien aux entreprises offerts par Futurpre‐
neur, car le programme ne se limite pas à fournir des prêts. Il offre
également des conseils et du soutien, ainsi que de l’encadrement et
le soutien par les pairs, ce qui est vraiment important pour que les
entrepreneurs puissent se lancer.

Autre chose: à ma connaissance — j’ai lu l’article auquel
Mme Rempel Garner a fait allusion en présentant la motion —, le
prêt en question, consenti à Félix Marzell, a été accordé en 2013 et
remboursé en entier à l'époque où le gouvernement Harper finançait
Futurpreneur. Quant à l'intérêt que présente la motion et à ce qu'elle
affirme, je dois dire qu'elle recèle des inexactitudes. Elle laisse en‐
tendre qu'il y a un conflit d’intérêts. Si quelqu'un a reçu un prêt en
entier et l'a intégralement remboursé, je ne vois pas pourquoi il y
aurait un conflit d’intérêts pour une ministre qui est devenue mi‐
nistre après l’octroi et le remboursement du prêt. Il y a un décalage
dans le temps. Cela n’a pas vraiment de sens à mes yeux.

Je ne vois pas pourquoi le Comité étudierait la motion. Si des dé‐
putés craignent qu'il n'y ait un conflit d'intérêt, ils devraient déposer
une plainte au bureau du commissaire à l’éthique et lui demander
de vérifier s’il y a matière à enquête. Je ne vois pas en quoi il y au‐
rait conflit d’intérêts.

Je le répète, la ministre n’était même pas ministre ou membre du
gouvernement au moment où le prêt en question a été consenti, et il
a été complètement remboursé. En quoi peut-il y avoir conflit d’in‐
térêts. On ne peut pas se retrouver en conflit d’intérêts avant
d’avoir été ministre. Cela n’a aucun sens. C’est illogique.
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J'ai simplement l'impression qu'on essaie d'amalgamer cette
question à d'autres sujets d'étude et de prétendre qu'il s'agit dans
tous les cas de conflits d'intérêts. M. Patzer n’a pas dit autre chose
dans son intervention. Le Comité ne devrait pas se saisir de la ques‐
tion. Nous devons nous appuyer sur des faits. Il faut considérer les
circonstances et aborder la situation réelle avec honnêteté.

Je n’appuie pas la motion, mais je ne demande pas mieux que
d'entendre le point de vue de mes autres collègues.
● (0840)

[Français]
Le président: Merci beaucoup, monsieur Turnbull.

Je cède maintenant la parole à M. Masse.
[Traduction]

M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Merci, monsieur le
président.

Je souhaite un bon retour au Comité à mes collègues conserva‐
teurs qui, je le sais, y ont fait du bon travail. Je m’en réjouis, car les
deux députés conservateurs qui les ont précédés m’ont beaucoup
inquiété.

En fait, l'un d'eux a eu un comportement tellement excessif que
vous, monsieur le président, n'avez pu contrôler son microphone. Je
tiens à le souligner, car le député a ensuite fait la fête avec des gens
d'ici. Les médias en ont bien parlé, mais ce comportement m'a in‐
quiété, car nous avons été littéralement privés de nos droits parce
qu’un député allumait ou éteignait son micro au moindre caprice
sans que vous puissiez y mettre bon ordre. J’espère que les nou‐
veaux députés conservateurs seront plus calmes et se conformeront
aux indications de la présidence.

Je tenais à le souligner, monsieur le président, car ce qui s'est
passé à la dernière séance sort vraiment de l'ordinaire. J’allais pré‐
senter une motion de procédure. Je vais la garder en réserve pour
l'instant. Je sais que les collègues qui viennent de se joindre à nous
ont très bien travaillé au Comité.

Je comprends la motion, mais je m'inquiète de celle que les néo-
démocrates ont présentée lundi. Les députés ne sont peut-être pas
au courant. Je vais la relire pour qu'on sache à quoi s'en tenir. Il
s'agit d'une question importante qui devrait avoir la priorité, puis‐
qu’elle a été présentée en premier. Deuxièmement, la motion dont
nous sommes saisis, comme le secrétaire parlementaire l’a fait re‐
marquer, soulève des préoccupations, mais je garde toujours l'esprit
ouvert. À certains égards, on dirait plutôt que la députée semble
chercher la petite bête sans vraie raison, alors que ma motion re‐
pose sur des faits et concerne la situation actuelle des Canadiens...

Le président: Une précision... Monsieur Masse, je suis prêt à
vous laisser relire le texte de votre motion, mais nous devons
d’abord voir celle dont nous sommes saisis. C'est celle qui est à
l'étude.

M. Brian Masse: D’accord.

Je n’ai sans doute pas besoin de lire la motion, mais je voulais
simplement dire qu'un choix s'impose. Je ne vais pas la lire. Elle est
très longue. Pour faire vite, je vais en omettre la lecture. Ma motion
porte sur les cartes de crédit, leur coût pour les Canadiens et l’im‐
pact qu'elles ont sur eux. Ce qui me préoccupe, c’est que l'étude de
la motion dont nous sommes saisis supplanterait celle de la mienne,
alors que nous connaissons, c'est du moins ce que je pense, les
dommages et les effets des cartes de crédit qui, en ce moment

même, atteignent les Canadiens, les consommateurs, l’économie,
les petites entreprises et ainsi de suite. Alors que la motion à
l'étude... Je ne suis pas contre l’idée d’examiner certaines de ces
questions, mais je ne peux pas appuyer la motion pour l’instant
parce que son étude retarderait celle des difficultés que les Cana‐
diens éprouvent actuellement. Voilà pourquoi j'ai des réserves de‐
vant la proposition dont nous sommes saisis.

Je veux simplement que ce soit clair. Pour moi, le choix du mo‐
ment est vraiment important. Le Comité a un nombre limité de pos‐
sibilités. Je termine là-dessus, car je ne veux pas prendre trop de
temps. Je ne lirai pas la motion au complet. Je respecte votre
conseil en m'en tenant au sujet. Mon intervention n'en demeure pas
moins pertinente en ce sens que, une fois que nous aurons choisi de
donner suite à la motion à l'étude, la mienne sera repoussée à plus
tard. C’est ce qui me préoccupe.

Je n’appuierai pas la motion à l'étude tant que je n’aurai pas ob‐
tenu qu'on étudie le problème des cartes de crédit, car ce problème
se pose dans l'immédiat. En ce moment même, les Canadiens se
font constamment arnaquer. Compte tenu de ce qui se fait en Aus‐
tralie et ailleurs, il est incroyable que nous ayons laissé la situation
dégénérer à ce point.

Merci, monsieur le président. Je comprends la motion proposée,
mais, je le répète, il est important de choisir le bon moment.

● (0845)

[Français]

Le président: Merci, monsieur Masse.

Monsieur Garon, la parole est à vous.

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Merci, monsieur le pré‐
sident.

C'est une motion qui contient plusieurs choses et qui, il faut se
dire la vérité d'emblée, semble avoir, sinon pour objectif, certaine‐
ment pour conséquence de congestionner complètement le pro‐
gramme du Comité pour les prochaines semaines, et plus particuliè‐
rement de nous empêcher de faire du travail législatif, alors que
c'est ce qui devrait être notre priorité maintenant, d'après ma per‐
ception de ce que nous avons à faire au Comité, bien que nous
soyons souverains.

Évidemment, ce modèle de programme servant à aider et à finan‐
cer des entreprises en démarrage peut être tout à fait acceptable. Par
contre, dans cette espèce de modèle, on injecte des fonds publics
dans des organismes dont les dirigeants ne sont pas nécessairement
assujettis à la Loi sur les conflits d'intérêts. Par conséquent, on peut
perdre le contrôle de l'usage de fonds publics ou se rendre compte
qu'il y a des problèmes une fois que l'argent a disparu ou que, à tout
le moins, il a été mal dépensé. Effectivement, ce modèle a été criti‐
qué. Cela a été le cas chez TDDC, soit Technologies du développe‐
ment durable Canada. Nous en avons une autre occurrence ici.
Nous devrions certainement avoir une réflexion plus profonde et
plus complète sur cette pratique de longue date du gouvernement
fédéral, tous partis confondus.
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Malgré tout, j'ai l'impression que l'objectif de la motion est de re‐
tarder nos travaux. Je ne veux certainement pas juger de l'intention,
mais nous nous souvenons de cas très récents où des motions
conservatrices ont donné lieu à la comparution de témoins. Des
réunions ont été convoquées en plein été en vertu de l'article 106(4)
du Règlement. Je sais que cela vous a rendu très heureux, monsieur
le président. Nous vous connaissons et nous savons que vous êtes
un homme patient.

On propose des études de ce genre et, finalement, on fait le pro‐
cès de tout et de rien, sans travailler sur l'objet proposé dans ces
motions, essentiellement parce que l'objectif politique est plus
large. J'ai l'impression que c'est peut-être l'intention de cette mo‐
tion-ci. C'est mon impression et ça vaut ce que ça vaut.

On voit la stratégie conservatrice. Par exemple, on a soulevé de
nouveau le cas de TDDC devant le Comité permanent des comptes
publics. C'est possiblement pertinent. Or, on voit la même chose
chaque fois qu'il est question d'un programme qui sert à financer
des petites entreprises en démarrage, et particulièrement lorsqu'il
s'agit d'entreprises qui vont peut-être devenir des chefs de file en
matière de transition écologique et de technologie environnemen‐
tale. En faisant le procès du modèle de financement, bien que ce
procès soit peut-être légitime, on fait aussi le procès de ces entre‐
prises. Ce faisant, on nuit à leur réputation, on gèle le financement,
on freine la transition écologique, à laquelle les conservateurs ne
sont pas très attachés, de toute évidence. C'est ce qu'on retrouve
dans leur plateforme, s'ils en ont une. C'est la leur, c'est correct. Au
bout du compte, on se rend compte que ça finit par être un procès
contre ces entreprises.

Au Québec, on a un tissu d'entreprises de ce genre. On aime être
innovateur. Bien longtemps avant l'arrivée au pouvoir du gouverne‐
ment actuel, le Québec a instauré un système d'échange de permis
d'émissions qui permet de rentabiliser l'émergence de ces types de
technologies.

Étant donné le programme législatif que nous avons devant nous
et le temps à notre disposition, je ne suis pas certain que le moment
soit propice à la tenue de ce procès. En effet, nous ne savons pas
combien de temps il nous reste pour faire nos travaux.

Je vais maintenant parler du projet de loi C‑27, et c'est directe‐
ment lié à la motion dont le Comité est saisi. Je parlerai de la mo‐
tion de M. Masse par la suite. On voit bien que la motion des
conservateurs a été rédigée de façon à ce que mon collègue du NPD
se sente coupable de voter contre celle-ci. Je suis content qu'il ait
vu clair dans ce jeu. Nous pourrons considérer sa motion, qui a du
mérite.

Cela étant dit, nous avons tous eu des conversations à propos du
projet de loi C‑27. Nous ne nous entendons pas tous au sujet des
modalités, des amendements et des détails, mais nous convenons
tous que des portions de ce projet de loi sont importantes. Le Qué‐
bec a adopté la loi 25 et, présentement, il y a possiblement des in‐
cohérences entre le projet de loi fédéral et la loi 25. Certaines pro‐
vinces attendent pour modifier leurs lois sur les données person‐
nelles. Je fais allusion ici à la première portion du projet de loi.
Pour notre part, nous l'avons toujours dit, nous sommes d'avis qu'il
faudrait scinder le projet de loi, pour être en mesure de l'adopter par
morceaux et ainsi s'assurer d'agir dans l'intérêt public. Je pense qu'il
faut continuer à travailler sur nos différends et faire avancer ce pro‐
jet de loi. Je ne dis pas que ce sera facile. Cependant, si on se met à
faire un cirque de motions et à entreprendre des études de toutes
sortes pour lesquelles le Comité se réserve un lundi par-ci et un jeu‐

di par-là, c'est sûr que quelques mois se seront passés sans que nous
ayons pu travailler sur le projet de loi C‑27. Le temps étant une res‐
source très rare ici, je ne pense pas que cette façon de faire nous
permettrait de travailler dans l'intérêt public.

En considération du contenu de cette motion et du bien-fondé de
l'ensemble de ces motions, nous n'y serons pas favorables.

● (0850)

En ce qui a trait à la motion de mon collègue néo-démocrate
M. Masse, cela me fera plaisir d'en discuter plus longuement
lorsque nous en débattrons.

Le président: Merci, monsieur Garon.

Madame Rempel Garner, la parole est à vous.

[Traduction]

L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci, monsieur le président.

J'ai proposé ma motion parce que je me soucie des fonds publics
affectés à un certain programme. On manipule l'opinion en oppo‐
sant une autre motion à la mienne. J'aime à penser que mes col‐
lègues de toutes les allégeances politiques voient en moi un esprit
indépendant. Ce qui marche bien parfois et m'occasionne des pro‐
blèmes à l'occasion, mais peu importe.

Le but de la motion, chers collègues... Revenons d’abord sur l’un
des points soulevés par M. Turnbull, selon qui le montant des radia‐
tions ne constitue pas un problème. Il y a bien un problème. On es‐
time que, à tout moment, au moins 20 % des prêts sont en souf‐
france. L'organisation est effectivement indépendante, mais elle est
financée par le gouvernement et relève de notre mandat. Si tant de
prêts sont en souffrance, il incombe au Comité de demander pour‐
quoi, de voir s'il y a lieu d'améliorer les critères qui régissent l'oc‐
troi des prêts.

Je pourrais modifier la motion si vous vouliez discuter des
conflits d’intérêts et de l’homme dont M. Turnbull a parlé. Il s'agit
du mari de la ministre des Affaires étrangères. Il a reçu plus de
25 000 $ du CNRC, le Conseil national de recherches du Canada,
au moment où son épouse était ministre en exercice. Nous pour‐
rions modifier la motion.

En toute bonne foi, il me semble qu'il faudrait probablement mo‐
difier les critères d'admissibilité du programme pour faire diminuer
le montant des radiations. Voilà ce que nous devrions faire.

Quant aux propos de mon collègue du Bloc au sujet des raisons
qui motivent la motion... Chers collègues, ISDE est l’un des plus
importants distributeurs de subventions et de contributions de tout
l'appareil gouvernemental. Il accorde littéralement des centaines de
milliards de dollars. Sérieusement. C’est la source de subventions
directes versées aux grandes sociétés. Ses directeurs généraux et ses
fonctionnaires risquent fort d’être coincés de leur fait ou à cause de
l’industrie. C’est notre travail d’examiner les décisions prises au su‐
jet des dépenses au ministère et de voir si elles apportent ou non
une valeur ajoutée aux contribuables canadiens.
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Il est vrai qu'un programme législatif requiert notre attention,
mais il faut concilier ce travail avec l’examen des dépenses. Nous
devons le faire, car le Canada traverse une crise inflationniste. Cette
crise est en partie attribuable aux dépenses gouvernementales, aux
dépenses considérables de l'État et à son imposant déficit budgé‐
taire. Si nous ne cherchons pas à vérifier si ce déficit actif a un effet
positif net sur l'économie canadienne, si les dépenses des pro‐
grammes sont assorties de garanties, alors... Cela doit faire partie
du mandat du Comité. Il le faut.

Si nous n'examinons pas ce que les fonctionnaires d’ISDE re‐
commandent au ministre, si nous ne nous interrogeons pas sur l'ab‐
sence de responsabilisation, qui le fera?

Lorsque je siégeais au Cabinet et avais la charge d’importantes
subventions et contributions, je m’intéressais à tous les aspects de
la conception des programmes. J’ai examiné tous les modèles de fi‐
nancement. J’ai réformé bon nombre de nos modèles de finance‐
ment, au départ, parce qu'il n'y avait pas de mesures en place pour
garantir l’optimisation de l'usage de l'argent des contribuables dans
certains programmes. J’ai remanié les programmes. Cela devrait
être l’apport positif et productif des parlementaires de toutes les al‐
légeances, y compris des députés ministériels.

Cela ne veut pas dire que ces programmes sont inutiles ou mau‐
vais. Il s’agit simplement de savoir comment on peut les conce‐
voir... Lorsque la bureaucratie ne veut peut-être pas conseiller le
ministre sur les changements à apporter au financement des pro‐
grammes ou ne croit pas que ce soit nécessaire, ou encore lorsque
le ministre ne procède pas d'une autre façon, il nous incombe de
formuler des recommandations.

Pour moi, un taux d’arriérés de 20 % est élevé. Si mes collègues
souhaitent que nous nous en tenions à une seule séance, alors soit.
Le Comité devrait examiner ces dépenses. Il le devrait vraiment. Il
devrait essayer de voir combien d’argent va aux entreprises cana‐
diennes.

Ma question s’adresse à mon collègue du NPD. S'il veut que sa
motion ait la priorité, j’ai aussi...
● (0855)

Puisque le député en a parlé, ai-je le droit d’en parler aussi, ou
s’agit-il d’un manquement au privilège?

Le président: Oui, c'est d'accord.
L’hon. Michelle Rempel Garner: D’accord. Je voulais m'en as‐

surer.

Je vais être très honnête avec vous. Les banques ont passé une
excellente semaine. Elles ont sablé le champagne. J'aurais aimé
profiter de ces nouvelles règles sur les prêts hypothécaires, qui au‐
torisent une plus longue période d'amortissement et un endettement
plus élevé pour le logement. Ce fut une excellente semaine pour les
banquiers.

En fait, j’appuie la motion du député, et c'est avec plaisir que je
lui céderais la priorité, pourvu que nous puissions reconnaître qu'il
faut aussi faire des études rapides sur le bon fonctionnement des
programmes de financement. Nous pouvons avoir le beurre et
l’argent du beurre. Nous pouvons étudier les projets de loi, mais
nous pouvons aussi présenter quelques recommandations, convo‐
quer quelques témoins pour voir s’ils sont d’accord sur ces recom‐
mandations et faire rapport rapidement à la Chambre de façon
que...

Mon collègue du Bloc a dit que la fin était proche — en un sens
différent. La législature tire à sa fin. Nous serons en campagne élec‐
torale à un moment donné. Il nous incombe, à nous et aux Cana‐
diens qui se demandent comment voter aux prochaines élections,
d’examiner des recommandations, même pour l’élaboration de
notre propre plateforme, sur les moyens d’améliorer certains pro‐
grammes afin que cela devienne un échange productif avec les Ca‐
nadiens plutôt que simplement... Nous avons besoin de freins et de
contrepoids pour assurer la bonne utilisation des fonds accordés pas
ISDE. La situation n'est pas reluisante. Même si l’intention est
bonne, la gestion a été mauvaise.

La gestion peut être corrigée au moyen d'une bonne surveillance
et de recommandations judicieuses. Je suis en faveur de la motion
ou d’autres motions semblables. Si mon collègue du Bloc veut la
modifier, cela me convient. Si mon collègue du NPD veut que sa
motion passe en premier, c'est envisageable. Si nous voulons tenir
des séances supplémentaires, je n’y vois pas d’inconvénient, mais
nous devons faire tout cela. Merci.

Le président: Merci.

Monsieur Chandra, à vous.
M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

La motion semble un peu trompeuse, à propos de ces 45,9 mil‐
lions de dollars.

Un coup d’œil au récent rapport financier permet de constater
que le portefeuille des prêts en cours pour les futurs entrepreneurs
est d’environ 34 millions de dollars. L'organisation existe depuis
1996, soit depuis 28 ans. Au cours de ces 28 années, elle a consenti
des prêts d’une valeur d’environ 220 millions de dollars. Même en
supposant des radiations de 20 %, il s'agit d'une période de près de
30 ans. Ce qui donne des radiations d’environ 1,5 million de dollars
par année en moyenne.

Dans une vie antérieure, j’ai travaillé dans une institution finan‐
cière qui finançait de petites entreprises, principalement de nou‐
velles petites entreprises de première génération. Je sais que les ra‐
diations sur ce genre de prêt, à très haut risque, sont normales. Si
elles ont été limitées à ce montant sur 29 ans, c’est plutôt bien.

L'organisation ne se contente pas de consentir des prêts. Elle as‐
sure aussi un mentorat. Vous pouvez imaginer le risque que repré‐
sentent les petits prêts de première génération avec l'accompagne‐
ment d’un mentor.

La motion est trompeuse. Le portefeuille actuel est de 34 mil‐
lions de dollars. Étant donné que bien des choses réclament l'atten‐
tion du Comité, il ne s'agit pas selon moi d'une utilisation produc‐
tive du temps du Comité.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci.

Monsieur Turnbull, vous avez la parole.
M. Ryan Turnbull: Je suis d’accord avec mon collègue,

M. Arya, pour dire que ce ne serait probablement pas l’utilisation la
plus productive du temps du Comité, étant donné que... Les conser‐
vateurs ont vanté Futurpreneur. J’ai une longue liste de citations
que j’ai trouvées très rapidement. Bon nombre des députés conser‐
vateurs qui siègent actuellement à la Chambre ont vanté Futurpre‐
neur pendant de nombreuses années. Je pourrais lire publiquement
ces citations.
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Nous avons vu ce que fait le Parti conservateur lorsque sont lan‐
cées ces enquêtes sans justification. Certes, il arrive que ces en‐
quêtes soient justifiées et alors, vous avez souvent constaté que,
dans ce cas, notre parti est prêt à travailler avec vous et à entre‐
prendre ces études. Dans ce cas particulier, je ne pense pas que ce
soit une bonne utilisation du temps du Comité. Nous n’appuierons
donc pas la motion.

Je suis d’accord avec mon collègue, M. Garon, pour dire que le
Comité est ici aujourd’hui avec de merveilleux fonctionnaires pour
étudier le projet de loi C-27, qui, nous en convenons tous depuis un
certain temps, est une véritable priorité pour le Comité. De toute
évidence, les projets de loi du gouvernement ont généralement la
priorité. Nous savons que les comités sont maîtres de leur champ
d'action. Nous le disons souvent, mais nous reconnaissons tous,
comme Mme Rempel Garner l’a dit en début de séance, qu’il serait
bon d’étudier éventuellement la partie du projet de loi qui porte sur
l’intelligence artificielle. Nous devons adopter un nombre considé‐
rable d’amendements pour en arriver là, mais je me réjouis à l’idée
de travailler ensemble de façon productive dans le cadre de ce pro‐
cessus.

Nous sommes un peu dans une impasse au sujet d’un amende‐
ment clé, le CPC-9, sur lequel j’espère revenir aujourd’hui. J’espère
que nous pourrons passer au vote et revenir au projet de loi C-27.

Merci.
● (0900)

Le président: Merci, monsieur Turnbull.
[Français]

Monsieur Masse, la parole est à vous.
[Traduction]

M. Brian Masse: Merci, monsieur le président.

Je remercie la motionnaire d'appuyer ma motion, mais en réalité,
je n'ai que ce que j'ai devant moi, et ce n'est pas à moi de régler ce
qui est devant moi. Je peux seulement vous dire que j'ai présenté
ma motion au Comité parce que j'ai besoin d'aide.

Je me bats contre les grandes entreprises et contre les sociétés de
cartes de crédit depuis deux décennies. Je me souviens de l'époque
où nous distribuions des scripts pour que les gens se tournent vers
des sociétés dont les taux étaient moins élevés. Près de 1 700 per‐
sonnes ont ainsi profité de taux plus bas jusqu'à ce que les sociétés
apprennent que nous encouragions les gens à magasiner les taux.
La question dont nous sommes saisis poussera la mienne au second
rang, alors j'ai besoin de votre aide.

Pendant la pandémie de la COVID‑19, nous avons lutté avec
acharnement pour réduire de moitié les taux de 20 %. Je me suis
battu pour cela pendant six mois, et nous avons obtenu une réduc‐
tion des taux. Ensuite, nous nous sommes battus pour obtenir deux
mois sans intérêts. Je sais donc que ma motion pourra aider les
gens. Nous nous sommes également attaqués à Capital One pour at‐
teinte à la vie privée, une question que j'ai déjà soulevée ici en par‐
lant de fraude et d'autres problèmes.

Je reconnais que ce que j'ai devant moi risque de poser des pro‐
blèmes, mais vu le temps dont nous disposons, je tiens à souligner
que je suis en mesure de produire des résultats, alors j'ai besoin de
l'aide du Comité. Nous devons attirer l'attention de tout le pays sur
les sociétés de cartes de crédit en soulignant que d'autres pays n'ap‐
pliquent pas les systèmes abusifs que ces sociétés nous imposent.

Mentionnons directement l'Australie, les États-Unis et l'Union eu‐
ropéenne. Nous devrions dénoncer ces choses. Je voudrais que nous
consacrions le temps qu'il nous reste à examiner ce problème. Voilà
pourquoi je ne peux pas appuyer cette motion. Je ne peux pas vrai‐
ment décider du temps à y consacrer dans ces circonstances. Je ne
peux pas influer sur ce que les autres partis vont faire, mais je sais
ce que je peux apporter à cette table.

J'ai présenté ma motion lundi pendant que nous entendions des
témoins. Je n'ai pas présenté beaucoup de motions à ce comité,
parce que nous faisions de l'excellent travail et de très bonnes
études, mais je pense qu'il est temps que nous examinions ce pro‐
blème. J'ai vraiment besoin d'aide à cet égard. J'insiste sur cette de‐
mande, car elle produira des résultats. Nous allons apporter des
changements et attirer l'attention des gens à ce sujet. Je souligne ces
problèmes, parce que j'ai besoin d'aide à cet égard. Je voudrais vrai‐
ment que nous menions cette étude.

Je comprends la motion dont nous sommes saisis. Je ne vais pas
entrer dans les détails de ses mérites, des considérations politiques
et autres. Je sais ce que je fais et je sais ce que le Comité peut ac‐
complir. Nous réussirons à produire des résultats pour les Cana‐
diens si nous dénonçons cette situation. Voilà pourquoi je ne peux
pas appuyer cette motion pour le moment. J'espère vraiment que
nous accepterons ce que je propose, parce qu'à mon avis, cette
étude entraînera l'application de mesures concrètes.

C'est pourquoi je veux que le problème des cartes de crédit soit
examiné par un comité. Ce problème est beaucoup trop grave pour
qu'un député de quel parti que soit réussisse à le régler à lui seul. Il
faut mener une enquête approfondie en public. Le Comité de l'in‐
dustrie est la meilleure tribune pour le faire, puisque ce problème
n'est pas seulement financier, mais qu'il concerne toute l'industrie.
Il concerne toute l'industrie, parce qu'il entrave la concurrence et la
protection de la vie privée et, à bien des égards, il cause une collu‐
sion au détriment des Canadiens. Il est temps de faire la lumière
là‑dessus.

Merci.
● (0905)

Le président: Merci, monsieur Masse.

Monsieur Perkins.
M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Merci,

monsieur le président.

Vous serez tous surpris d'apprendre que j'appuie la motion de
Mme Rempel Garner.

Les députés libéraux soutiennent certaines positions qui m'in‐
quiètent quelque peu. Même un organisme indépendant financé par
les contribuables peut être soumis à l'examen du Parlement. En fait,
nous avons passé un certain temps à étudier le problème de la
caisse noire du Fonds vert des libéraux, une fondation indépendante
qui a utilisé près de 400 millions de dollars de l'argent des contri‐
buables dans l'intérêt personnel de membres de son conseil d'admi‐
nistration qui avaient été nommés par les libéraux. Nous pourrons
donc examiner ce problème.

Il s'agit de 390 millions de dollars, monsieur Badawey, si vous
voulez bien relire le rapport de la vérificatrice générale. Je vous in‐
vite à le faire.

Pardon. Monsieur Turnbull. Il est difficile de préciser qui parle
quand on n'entend que des voix.
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Parlons donc de ce problème. Il est inquiétant qu'une personne
pense qu'un montant de 35 à 45 millions de dollars est insignifiant.
Cette personne est très probablement membre d'un parti qui trouve
que d'investir 15 millions de dollars pour agrémenter une salle de
fête de plantes vertes est une dépense importante pour les contri‐
buables. Mais laissons les plantes vertes là où elles sont pour le mo‐
ment.

Cet organisme affiche d'énormes pertes sur les prêts qu'il a accor‐
dés. J'ai moi aussi travaillé dans une institution financière pendant
de nombreuses années. J'ai également siégé à des conseils d'admi‐
nistration d'institutions financières. Les banques enregistrent moins
de 1 % de pertes sur les prêts. La BDC, qui assume un risque beau‐
coup plus élevé pour les petites entreprises et qui doit rendre des
comptes à cet égard, affiche une perte sur prêts d'environ 2 %. Les
pertes sur prêts de cet organisme sont beaucoup plus élevées, et il
faut que nous les examinions.

Monsieur Masse, nous avons dit que l'étude sur les cartes de cré‐
dit avait du mérite et que nous pourrions étudier ces deux enjeux en
même temps. Nous avons déjà fait cela. Nous pouvons effectuer
des études parallèles, ce n'est pas difficile. Contrairement à ce que
certains ont affirmé, il ne faudra pas beaucoup de temps au Comité
pour les examiner. Nous suggérons d'y consacrer deux réunions.

Monsieur Masse, cette motion ne précise aucun délai, donc nous
ne savons pas quelle étude viendra en premier. Il nous sera facile de
déterminer cela une fois que nous aurons adopté les motions
d'étude.

Je suppose que M. Masse présentera sa motion. À l'heure ac‐
tuelle, il s'agit simplement d'un avis. Nous ne pouvons pas nous
pencher sur l'étude de M. Masse sur les cartes de crédit à moins
qu'il ne la présente sous forme de motion.

D'après les propos de mon collègue du Bloc, ce projet de loi a
toujours préoccupé son parti, tout comme le nôtre, d'ailleurs. Per‐
mettez-moi de souligner que le gouvernement a proposé 55 amen‐
dements à ce sujet. Si le gouvernement trouve que nous passons
trop de temps sur les amendements, il n'aurait peut-être pas dû pré‐
senter un projet de loi aussi mal conçu. Il a dû l'amender 55 fois
avant de le déposer. Il aurait peut-être dû produire un document
bien conçu dès le départ.

Je pense que vous constaterez, au fur et à mesure que nous étu‐
dierons ce projet de loi, que tous les amendements que nous propo‐
sons concernent des questions de fond que les témoins ont soule‐
vées. Dire que nous avons retardé... C'est le gouvernement, les dé‐
putés libéraux qui, jusqu'à maintenant, ont rempli cinq de nos
10 séances d'étude article par article de discours d'obstruction. Ils
ont fait perdre du temps au Comité en faisant de l'obstruction, et je
sais que M. Turnbull a l'intention de continuer à le faire. Au lieu
d'écouter un député libéral faire de l'obstruction sur l'amende‐
ment CPC‑9 pendant les cinq dernières des 10 réunions prévues, je
pense qu'il est temps de passer à d'autres problèmes plus urgents.
Les libéraux ne semblent pas pressés d'adopter ce projet de loi,
puisqu'ils font de l'obstruction en répondant à tous les amendements
proposés.

Je demanderais à mes collègues du Comité de recentrer le travail
que les Canadiens veulent que nous accomplissions. ISDE doit être
tenu responsable de son manque de contrôle des dépenses de nom‐
breux programmes, de la caisse noire du Fonds vert à ce pro‐
blème‑ci. Oui, le gouvernement doit être tenu responsable des rai‐
sons pour lesquelles, en neuf ans, il n'a absolument rien fait pour

s'attaquer aux taux d'intérêt et aux frais de carte de crédit exorbi‐
tants imposés aux Canadiens.
● (0910)

Nous avons beaucoup de matière à réflexion. Tant que le gouver‐
nement n'aura pas réglé la question soulevée sur l'insuffisance du
tribunal de la protection de la vie privée , nous devrions passer à
autre chose au lieu de le laisser perdre notre temps en faisant obs‐
truction à cette motion pendant cinq autres séances.

Le président: Merci, monsieur Perkins.

Je n'ai pas d'autres intervenants sur ma liste, ce qui nous amène
au vote sur la motion déposée ce matin par Mme Rempel Garner.

(La motion est rejetée par 7 voix contre 4.)

Le président: La motion est rejetée, ce qui nous ramène à notre
programme régulier.

Je donne la parole à M. Masse.
M. Brian Masse: Merci, monsieur le président.

J'aimerais proposer la motion suivante:
Que le Comité permanent de l’industrie et de la technologie mène une étude sur
les pratiques des cartes de crédit et leur réglementation, à la lumière des récentes
préoccupations concernant les taux d’intérêt élevés, les frais excessifs et la pro‐
tection du consommateur. Cette étude devrait notamment porter sur les points
suivants:
a) Les taux d’intérêt afin d’examiner les conséquences des taux d’intérêt élevés
des cartes de crédit pour les consommateurs au Canada et les mesures possibles
pour plafonner ou réglementer ces taux;
b) Les frais afin d’effectuer une analyse des divers frais associés aux cartes de
crédit, dont les frais de retard de paiement, les frais annuels et les frais de tran‐
saction en devises étrangères, ainsi que de leurs répercussions sur les finances
des consommateurs;
c) Les protections des consommateurs afin d’examiner ces mesures relatives aux
cartes de crédit, en particulier pour rendre les modalités, les taux d’intérêt et les
frais des cartes de crédit plus transparents;
d) Les pratiques de prêt abusives afin d’enquêter sur ces pratiques de prêt abu‐
sives dans le secteur des cartes de crédit pour formuler des recommandations vi‐
sant à resserrer la réglementation et à ainsi empêcher l’exploitation de consom‐
mateurs;
e) La culture financière afin d’envisager le rôle de la culture financière pour ai‐
der les consommateurs à gérer leurs dettes de cartes de crédit ainsi que des ini‐
tiatives possibles visant à améliorer leur éducation financière;
f) La surveillance réglementaire, afin notamment d’évaluer l’efficacité des
cadres réglementaires en vigueur qui régissent les sociétés émettrices de cartes
de crédit et les améliorations possibles à y apporter pour garantir des pratiques
justes et transparentes.
L’étude devrait comprendre au moins quatre réunions ainsi que des consultations
auprès des parties concernées, dont des spécialistes en finance, des groupes de
défense des consommateurs et des représentants du secteur des cartes de crédit.

J'aimerais expliquer cette motion quand vous me permettrez de le
faire.

Le président: Merci, monsieur Masse.

Avez-vous quelque chose à ajouter?
M. Brian Masse: Puis‑je parler de la motion?
Le président: Bien sûr, je vous y encourage.
M. Brian Masse: Merci, monsieur le président.

Je suis heureux de pouvoir déposer cette motion et de l'expliquer
maintenant, car elle touche tout ce que vivent les Canadiens, du
coût de la vie à l'équité économique, et même à la protection de la
vie privée.
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Pour ce qui est de ma motion, je suis ouvert aux amendements
s'il y a lieu de l'améliorer. Aucune motion n'est parfaite. Il est cer‐
tain que si nous décidons d'examiner ce problème, il faudra en pré‐
ciser certains aspects ou souligner certains enjeux.

Au cours de notre débat précédent, j'ai remarqué que des interve‐
nants mentionnaient quelques problèmes que j'avais soulignés dans
le passé au sujet des cartes de crédit et des mesures efficaces déjà
prises. Nous avons réussi à forcer les sociétés à adopter des pra‐
tiques plus conformes à celles d'autres pays. J'espère que le Comité
se concentrera sur cette question, parce qu'il serait impossible à un
député, quelle que soit son allégeance politique, de rétablir à lui
seul l'équité et la reddition de compte qui conviennent.

Je vais m'arrêter ici, parce que je suis convaincu de l'approche
que nous devrions adopter. L'Australie a établi un processus tout à
fait différent de celui du Canada. Elle réglemente les taux d'intérêt
que ces sociétés peuvent appliquer ainsi que les modifications
qu'elles peuvent y apporter pour les consommateurs. Ce n'est qu'un
modèle parmi bien d'autres, mais il est différent de ce que nous
avons ici. En fait, les taux australiens sont beaucoup plus bas que
les taux canadiens.

Avant de conclure, je tiens à souligner un fait important. En pen‐
sant à ce problème, nous imaginons seulement les principales cartes
de crédit, comme Visa et Mastercard, que nous tirons régulièrement
de notre portefeuille. Toutefois, ce problème englobe les frais de
crédit d'autres cartes dont les frais d'intérêt s'élèvent jusqu'à 30 %.
Elles sont souvent émises par des magasins d'ameublement ou
autres pour financer des achats. C'est absolument inacceptable. Ces
émetteurs attirent les gens en leur permettant de ne pas payer d'inté‐
rêts pendant un certain temps, et après cette période, ils les ex‐
posent à l'échec en leur imposant des taux obscènes. C'est du vol,
surtout pour les acheteurs de la classe ouvrière. Ces magasins les
encouragent à acheter une machine à laver, un réfrigérateur ou
autres sans payer d'intérêts pendant une année complète. Après ce‐
la, si l'acheteur n'a pas fini de payer parce qu'il a perdu son emploi,
qu'il est tombé malade et que le revenu de sa famille a changé, il
fait face à un taux d'intérêt de 30 à 40 % pour ses achats.

J'espère donc que nous allons jeter un peu de lumière sur ce pro‐
blème et soulager les consommateurs canadiens. Je ne veux pas que
le Comité consacre trop de temps là‑dessus, mais je pense que si
nous élargissons la portée du projet de loi, nous produirons de très
bons résultats. J'espère obtenir l'appui de mes collègues, car j'ai dé‐
jà soulevé des problèmes de fraude à cette table, et c'est un peu
dans la même veine. Je n'ai jamais demandé beaucoup de temps au
Comité, car je respectais les droits de mes collègues qui présen‐
taient d'autres problèmes. Je tiens à ce que nous étudiions cela aus‐
sitôt que possible, parce que je ne sais pas combien de temps la pré‐
sente législature durera. Elle pourrait durer une année de plus ou
seulement une journée, je n'en sais rien. Tout ce que je sais, c'est
que ces taux continueront à accabler les gens et qu'il est grand
temps que le gouvernement réglemente ces sociétés émettrices.

Merci, monsieur le président, et merci au Comité de m'avoir
écouté.

● (0915)

[Français]

Le président: Merci, monsieur Masse.

La parole est maintenant à M. Arya.

[Traduction]
M. Chandra Arya: Je ne parle pas du contenu de cette motion,

mais c'est une bonne motion.
L’hon. Michelle Rempel Garner: J'étais la prochaine sur la

liste.
Le président: Je suis désolé, monsieur Arya. J'ai mal suivi

l'ordre d'intervention.

Vous avez raison, madame Rempel Garner. Pardonnez-moi.
L’hon. Michelle Rempel Garner: Merci, monsieur le président.

J'ajouterais à ce qu'a dit M. Masse, chers collègues, que la dette
totale des consommateurs canadiens a augmenté rapidement et de
façon exponentielle, surtout au cours de ces 10 dernières années. Le
ratio de la dette au revenu disponible de la plupart des Canadiens a
atteint un record. Il s'élève presque à 200 %. La génération Z en
souffre le plus. De nombreux Canadiens de la génération Z vivent
entièrement de leurs cartes de crédit. Ils sont endettés et ne peuvent
pas payer leur loyer.

Nous nous trouvons maintenant dans une situation où les Cana‐
diens sont obligés de dépendre plus encore de leurs cartes de crédit.
Je crois que la motion contient l'expression « pratiques de prêt abu‐
sives ». Je suis d'accord avec cela. On constate des pratiques de prêt
abusives. Étant donné que l'inflation, le fardeau fiscal élevé et la
crise du logement obligent un grand nombre de Canadiens à vivre
de leurs cartes de crédit, il me semble que le Comité se doit d'exa‐
miner de quelle façon la structure du gouvernement permet aux prê‐
teurs de réaliser des profits sur le dos de ces Canadiens.

J'ajouterais même qu'au cours de ces 30 prochaines années, les
changements aux règles hypothécaires du Canada que le gouverne‐
ment a annoncés la semaine dernière augmenteront de façon expo‐
nentielle le fardeau de la dette canadienne. Je suis convaincue que
les générations futures considéreront ce changement comme une
transformation fondamentale de la dette générationnelle.

Soit dit en passant, monsieur le président, en entendant la mi‐
nistre des Finances affirmer que c'est la meilleure des choses, j'ai
tout de suite pensé: « Oui, pour les banques... Pour les banques,
c'est la meilleure chose qu'elles aient pu faire ». J'ajouterai qu'il est
incroyable de voir le Parti libéral devenir le parti des banques.

J'appuie cette motion de tout cœur. Je me réjouis de me battre
pour déterminer la somme d’argent que le gouvernement canadien
devrait permettre aux sociétés émettrices de cartes de crédit de sou‐
tirer des poches des Canadiens, qui sont déjà obligés de payer le
double des prix du logement et pour lesquels tout est plus cher que
jamais. Allez, hop! J'adore cette motion. Adoptons‑la.
[Français]

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Arya, la parole est à vous.
[Traduction]

M. Chandra Arya: Merci, monsieur le président.

Le contenu de la motion ne me pose aucun problème, mais la
motion en soi s'adresse‑t‑elle à notre comité? Ne devrions-nous pas
la confier au Comité des finances?
● (0920)

L’hon. Michelle Rempel Garner: Non. Ce problème relève en‐
tièrement de notre comité.
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[Français]
Le président: Monsieur Arya, je vais laisser la parole à

M. Masse.
[Traduction]

Si vous voulez lui répondre, je vous céderai tout de suite la pa‐
role.

M. Brian Masse: Merci.

Je vous remercie. C'est une bonne question, parce que notre co‐
mité examine parfois des enjeux qui se chevauchent. Toutefois, ce
problème concerne l'industrie, parce qu'il touche tous les gens et
qu'il concerne aussi la réglementation. Il ne s'agit pas seulement de
pourcentages. Ce problème concerne également le commissaire à la
protection de la vie privée et d'autres responsables. Je suis donc
d'accord avec vous. Il est parfois arrivé — et j'en ai été témoin —
que le Comité de l'industrie ait confié l'examen de certains pro‐
blèmes au Comité des finances, où ils n'ont pas été entièrement
examinés. Cela arrive surtout dans le cas de budgets et d'autres en‐
jeux, que l'on considère uniquement comme des problèmes de
chiffres.

À mon avis, nous avons là un abus de pouvoir généralisé dans
l'industrie, et c'est une question de concurrence qui relève du Bu‐
reau de la concurrence. J'avais déjà souligné cela dans le cas de Ca‐
pital One. J'ai écrit au commissaire à la concurrence à ce sujet. Pour
ces raisons, je crois que c'est à nous de nous en occuper. Nous
avons déjà traité de certains de ces problèmes. Nous avons mené la
première de vos études sur le financement et autres, monsieur le
président. Nous avons déjà examiné cela. Nous avons abordé ces
problèmes, ce qui a amené d'autres comités à nous imiter, alors si
un comité veut nous imiter après cela, laissons‑le faire, mais d'après
moi, ce problème touche toute l'industrie.

Je remercie ma collègue. L'étude de ce problème relève de notre
comité, parce qu'il concerne le Bureau de la concurrence, le com‐
missaire à la protection de la vie privée et l'ensemble de l'industrie.

Le président: Merci, monsieur Masse.

Monsieur Arya, avez-vous quelque chose à ajouter?
M. Chandra Arya: Non, c'est tout, merci.
Le président: Très bien. Merci.

[Français]

Monsieur Généreux, la parole est à vous.
M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐

ka—Rivière-du-Loup, PCC): Merci, monsieur le président.

Je suis totalement d'accord sur cette motion, non seulement pour
les consommateurs, mais aussi pour les petites et moyennes entre‐
prises. Dans les dernières années, nous avons eu l'occasion d'en‐
tendre les doléances de la Fédération canadienne de l'entreprise in‐
dépendante ainsi que des chambres de commerce partout au Canada
en ce qui concerne les frais associés à l'utilisation des cartes de cré‐
dit, de même que tous les autres frais et pénalités s'y rapportant.
C'est une réalité que vivent les PME et qui pèse sur leur compétiti‐
vité depuis plusieurs années.

Je suis donc entièrement d'accord sur cette motion.
Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Perkins, la parole est à vous.

[Traduction]
M. Rick Perkins: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur Masse, d'avoir donné avis de cette motion lundi
et de l'avoir déposée aujourd'hui. Je ne vais pas prolonger la discus‐
sion. Nous sommes d'accord avec cette motion. Comme vous l'avez
dit, je trouve qu'on a négligé ce problème. Tout le monde voulait le
renvoyer au Comité des finances. Le Comité des finances a prévu
52 séances de consultations prébudgétaires, et il ne pourra pas y
glisser une autre étude. Son travail est très important.

J'aimerais proposer un amendement à la motion.

L'amendement consisterait simplement à y ajouter une phrase
après la dernière phrase qui se termine par « des groupes de défense
des consommateurs et des représentants du secteur des cartes de
crédit ». Nous ajouterions « et que le Comité entreprenne cette
étude dans les 14 jours qui suivront l'adoption de cette motion ».

Le président: D'accord. M. Perkins a présenté un amendement,
alors nous allons commencer par discuter de cet amendement.

M. Rick Perkins: Je crois que nous l'avons distribué.
Le président: Oui. Il est assez simple.

Quelqu'un veut‑il prendre la parole sur cet amendement?

M. Patzer veut parler de l'amendement.
M. Jeremy Patzer: Merci, monsieur le président.

Je remercie mon collègue. Je trouve que c'est une excellente
idée.

Comme l'a dit M. Masse, le Parlement pourrait durer une journée
aussi bien qu'une année. Je pense que nous avons tous reçu des
courriels et des appels téléphoniques poignants de gens qui ont été
expulsés de leur appartement, qui n'ont pas pu payer leur hypo‐
thèque ou les paiements minimums de leurs cartes de crédit. Nous
avons tous reçu ces courriels. Nous avons entendu ces récits boule‐
versants.

À mon avis, nous devrions agir rapidement, alors je remercie
M. Perkins de sa suggestion. Je pense que le Comité devrait s'en
occuper aussitôt que possible.

Le président: M. Arya veut parler de l'amendement.
M. Chandra Arya: Merci, monsieur le président.

Voici ce qui me préoccupe au sujet de ces 14 jours. Si nous ne
réglons pas le problème qui est actuellement à l'ordre du jour, le
projet de loi C-27, dans ce délai de 14 jours, l'étude en question se‐
ra de nouveau reportée.

Y aurait‑il moyen d'exiger que le Comité entreprenne cette étude
dans les 14 jours qui suivront la conclusion des travaux actuels du
Comité?

● (0925)

Le président: Merci, monsieur Arya.

Au sujet de l'amendement, j'ai M. Garon.

[Français]
M. Jean-Denis Garon: Merci, monsieur le président.



10 INDU-134 19 septembre 2024

Je suis entièrement d'accord sur le libellé de la motion. Le sujet
d'étude proposé est cher aux Québécoises et aux Québécois. Une
partie de la réglementation relève d'ailleurs de l'Office de la protec‐
tion du consommateur du Québec. Le gouvernement du Québec
s'est déjà penché sur le sujet. Je pense qu'il est effectivement temps
que nous prenions une telle initiative, alors je salue l'initiative de
mon collègue M. Masse. C'est très important.

Or, j'aurais tendance à me prononcer contre l'amendement propo‐
sé, pour la raison suivante. Comme nous l'avons déjà dit, le temps
commence à se faire rare. Nous allons peut-être devoir modifier
notre calendrier si nous voulons faire les choses posément. Je me
questionne sur la façon de faire les choses. Je ne suis pas convaincu
que ce soit une bonne façon de procéder que de déposer ainsi des
motions à quelques jours de préavis, en donnant des dates et en di‐
sant qu'il faut y consacrer deux réunions cette semaine, la semaine
prochaine ou dans 14 jours. Si nous commençons à fonctionner de
cette façon, les échéances finiront par s'accumuler et ce sera diffi‐
cile à contrôler.

Je suis contre l'amendement pour la raison suivante. Je pense que
nous allons devoir, ultimement, tenir une réunion en sous-comité
pour discuter du calendrier, nous dire les vraies choses et convenir
de règles pour réaliser nos travaux. Je suis ouvert à cette idée. Je
pense même qu'il est possible, selon la tournure des discussions que
nous aurons sur le projet de loi C‑27, que nous ayons besoin d'une
pause pour trouver des solutions à certains problèmes. Le cas
échéant, cette étude pourrait très bien se glisser comme solution, et
même pour nous permettre de gérer correctement notre temps, si
nous avons besoin de tenir certaines discussions sur le projet de
loi C‑27.

Je pense vraiment que nous devrions nous réunir en sous-comité
prochainement pour discuter du calendrier. Je ne veux pas que mon
collègue pense que je ne suis pas pressé de faire l'étude qu'il pro‐
pose dans sa motion. La question est importante, mais la façon de
faire, c'est-à-dire glisser ainsi l'étude dans nos travaux à très court
préavis, n'est pas appropriée.

Le président: Merci.

La parole est à M. Turnbull.
[Traduction]

M. Ryan Turnbull: Je viens d'écouter le débat et j'ai tendance à
être d'accord avec M. Garon au sujet de cet amendement. Je pense
que la motion de M. Masse présente un certain intérêt. J'estime que
cette étude serait intéressante. Le gouvernement a inscrit la ques‐
tion des pratiques de prêt abusives dans le budget de 2024. Les
prêts à tempérament, par exemple, sont la deuxième forme d'endet‐
tement en importance pour les Canadiens, et elle ne cesse de
croître. Nous avons limité le taux maximal des frais. Nous avons
également inclus dans le dernier budget le financement des orga‐
nismes d'éducation financière.

Je suis vraiment désolé que les conservateurs n'aient pas appuyé
ce budget. J'étais membre du Comité des finances lorsque le Parti
conservateur s'est opposé à ces mesures, mais je suis heureux d'en‐
tendre qu'il a changé d'avis aujourd'hui et qu'il est prêt à appuyer
une étude sur cette question.

Je pense que le mieux serait d'en fixer la durée et la date lors
d'une réunion du sous-comité. Pour cette raison, il vaudrait mieux
ne pas adopter l'amendement, et je vais donc voter contre. Cette
étude présente un certain intérêt, et je pense que nous pourrions
l'intégrer dans notre calendrier.

Merci.

[Français]

Le président: Merci, monsieur Turnbull.

Monsieur Masse, la parole est à vous.

[Traduction]

M. Brian Masse: Merci, monsieur le président.

Je comprends ces sentiments, mais je vais appuyer l'amendement
parce que je veux faire avancer les choses. J'écoute mes deux col‐
lègues. Je crois qu'ils veulent tous les deux que ce travail se fasse.
Je pense que la motion laisse à la présidence le soin de décider de la
durée, de la coordination avec le projet de loi C-27, et de ce qui se
passera ensuite. J'ai entièrement confiance en la capacité du pré‐
sident d'en juger. J'appuie la motion parce qu'elle ne précise pas au
président combien de réunions, combien de temps, etc., y consa‐
crer, mais essentiellement, il s'agit de faire décoller l'avion de la
piste. C'est ainsi que je vois les choses.

Je respecte vraiment ce que mes deux collègues précédents nous
ont dit à ce sujet. Renvoyer la question à un comité ne signifie pas
la reporter. C'est la pratique habituelle. Je préférerais que nous nous
occupions de cette question maintenant plutôt que de prévoir une
autre réunion avec les interprètes et tout le reste, et que nous lais‐
sions le président décider de ce que nous allons faire au cours des
prochaines semaines.

Vous ne m'entendrez pas me plaindre. Je ne m'attends pas à ce
que cette réunion mette de côté tout ce qui se passe ici lorsque nous
en arriverons au projet de loi C-27 et que nous essaierons de ré‐
soudre la question du tribunal, ce qui est très important, à mon avis.
Si nous pouvons régler cela d'une façon ou d'une autre à cette table,
alors je pense, très franchement, que nous devrions scinder le projet
de loi C‑27 et renvoyer au Sénat ce qui touche la protection des
renseignements personnels, puis décider des autres questions liées à
l'intelligence artificielle à mesure que nous avancerons, afin que
nous puissions faire travailler le Sénat sur ce projet de loi. C'est
simplement ce que je préfère, personnellement, pour le moment.

Je vais appuyer l'amendement, mais c'est parce que je pense qu'il
a été rédigé de façon à donner au président la capacité d'établir le
calendrier nécessaire. De cette façon, nous ne nous soustrairons pas
entièrement à notre devoir ici, et en même temps, nous montrerons
au moins aux Canadiens... Il sera intéressant de voir la réaction de
l'industrie des cartes de crédit une fois qu'elle saura que nous nous
concentrons sur cette question. Je suis certain qu'il y aura des réac‐
tions immédiates. Ironiquement, je dois rencontrer les banquiers
après la réunion. Je vois des hochements de tête. Ils font du lob‐
bying sur la Colline.

Quoi qu'il en soit, je pense que c'est très important, car ils savent
que le Bloc québécois, les libéraux, les conservateurs et les néo-dé‐
mocrates sont sérieux au sujet de la dette à la consommation et de
la situation actuelle.

Pour ces raisons, j'appuie l'amendement et je m'en remets à vous
pour déterminer comment nous allons procéder.
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● (0930)

Le président: Avant de céder la parole à M. Perkins, même si
mon opinion n'est pas importante parce que je ne fais qu'exprimer
la volonté du Comité, quoi qu'il advienne de l'amendement, mon‐
sieur Masse, je suis très favorable à cette motion. La suggestion de
M. Garon d'utiliser cette étude à l'occasion pour combler les la‐
cunes alors que nous sommes dans une impasse au sujet du projet
de loi C-27 me semble utile. Quoi qu'il en soit, je pense que nous
allons nous mettre au travail le plus tôt possible.

Monsieur Perkins, allez‑y.
M. Rick Perkins: Merci, monsieur le président.

L'amendement à la motion visait à donner au président le pou‐
voir de choisir le moment. De toute évidence, la greffière et son bu‐
reau auraient besoin d'un peu de temps pour convoquer les témoins
d'ici le début de l'étude. Cela donne cette souplesse.

Compte tenu du taux d'endettement record sur les cartes de crédit
et des autres taux d'endettement auxquels les Canadiens sont
confrontés, le moment est bien choisi pour le faire. Encore une fois,
je pense que c'est du vrai travail, et je crains fort, monsieur le pré‐
sident, que nous ayons encore cinq réunions où les libéraux feront
de l'obstruction au sujet de l'amendement CPC‑9. Il semble que
nous soyons dans une impasse à l'heure actuelle. Bon nombre
d'entre nous n'aiment pas l'idée d'un tribunal. De toute évidence, le
gouvernement persiste.

S'il n'est pas possible de résoudre ce problème et d'éviter de res‐
ter assis ici pendant encore cinq réunions à écouter l'obstruction des
libéraux, le gouvernement peut partir, essayer de déterminer ce qu'il
veut faire et revenir avec une sorte de compromis. Sinon, ce projet
de loi sera bloqué ici pendant longtemps, et nous allons entendre
une longue obstruction.

Il y a des éléments importants dans ce projet de loi, et il y a des
changements importants à apporter en dehors de cette question par‐
ticulière, notamment des préoccupations au sujet de l'article 18, et
de l'intérêt légitime. Nous devons donc nous assurer d'utiliser le
temps du Comité de la meilleure façon possible.

Compte tenu des préoccupations des Canadiens au sujet du coût
de la vie et des niveaux d'endettement, j'estime important d'entre‐
prendre cette étude maintenant. Je pense que si nous reléguons cette
question au sous-comité, comme le dit M. Garon, nous nous retrou‐
verons dans une impasse sur la question du calendrier, et nous fini‐
rons par en débattre à nouveau au Comité, parce que je ne pense
pas que quatre membres du sous-comité vont... Je peux à peu près
prédire comment se dérouleront les votes.

Nous ferions mieux de régler cette question dès maintenant et au
sein de ce comité, c'est‑à‑dire le Comité au complet, parce que cela
va finir ici de toute façon.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Perkins.

Comme il n'y a pas d'autres intervenants sur l'amendement pro‐
posé par M. Perkins, je vais mettre la question aux voix.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)

Le président: Nous revenons à la motion principale. J'avais sur
ma liste M. Garon, puis M. Turnbull.
● (0935)

[Français]
M. Jean-Denis Garon: Merci, monsieur le président.

Je me suis déjà prononcé sur la motion, alors je ne me répéterai
pas. La question est importante. En fait, c'est un ensemble de ques‐
tions importantes. Quoi qu'en dise mon collègue M. Perkins, je suis
en faveur de la motion. Je pense que nous devrions commencer
bientôt cette étude. Nous en avons discuté et je pense que M. Masse
le comprend très bien.

Cela étant dit, j'aimerais proposer un nouvel amendement. Après
le point f), on ajouterait l'élément suivant:

g) les pratiques liées aux frais d'interchange et leurs conséquences sur la viabilité
des commerçants et sur les prix demandés aux consommateurs.

Le président: Merci, monsieur Garon.

Votre amendement a-t-il été envoyé à la greffière?
M. Jean-Denis Garon: Je l'ai fait verbalement.
Le président: Pourriez-vous répéter le libellé, s'il vous plaît?
M. Jean-Denis Garon: Je vais le relire lentement:

g) les pratiques liées aux frais d'interchange et leurs conséquences sur la viabilité
des commerçants et sur les prix demandés aux consommateurs.

Puis-je ajouter quelque chose?
Le président: Oui, certainement.
M. Jean-Denis Garon: Je pense que c'est assez consensuel.

D'une consultation prébudgétaire à l'autre, le Conseil canadien du
commerce de détail nous fait part de ce problème.

La réglementation sur les frais d'interchange est de compétence
fédérale. Il s'agit des frais que les compagnies de cartes de crédit
demandent aux commerçants pour les transactions effectuées. Évi‐
demment, cela a un effet sur la viabilité des petits commerces. Ces
frais sont souvent très inégaux et inéquitables. De plus, ces frais
sont refilés aux consommateurs, y compris à ceux qui n'utilisent pas
leur carte de crédit, puisque ces frais font partie des coûts généraux
pour les entreprises.

Je sais que M. Masse est très sensible à cette question. De plus,
M. Généreux y a fait allusion tout à l'heure. Je pense que cet élé‐
ment peut très bien s'inscrire dans le texte de la motion.

Le président: Y a-t-il des commentaires sur l'amendement pro‐
posé par M. Garon?

Y a-t-il consentement unanime pour ajouter l'élément g) propo‐
sé?

(L'amendement est adopté.)
Le président: Nous revenons donc à la motion principale telle

qu'elle vient d'être modifiée.

Monsieur Turnbull, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Ryan Turnbull: Je n'ai rien d'autre à ajouter. Passons au
vote.

Le président: Bien.

Pour ce qui est de la motion modifiée, je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de la mettre aux voix. Je vois un consentement unanime
des membres du Comité.

(La motion modifiée est adoptée. [Voir le Procès-verbal])
[Français]

Le président: Merci, monsieur Masse.

Monsieur Généreux, vous avez la parole.



12 INDU-134 19 septembre 2024

M. Bernard Généreux: Monsieur le président, j'aimerais à mon
tour proposer une motion, dont l'avis a été déposé par M. Rick Per‐
kins le 13 septembre:

Que le Comité invite le ministre de l'Innovation, des Sciences et de l'Industrie à
comparaître devant le Comité pendant au moins deux heures, dans les 14 jours
suivant l'adoption de cette motion, au sujet de ses priorités pour la rentrée parle‐
mentaire et de son mandat.

On sait que le ministre n'est pas venu nous voir depuis un certain
temps. De plus, il s'est passé toutes sortes de choses durant l'été. On
n'a qu'à penser à tous les investissements que le gouvernement a
faits dans l'industrie des batteries, Northvolt représentant une partie
importante de ceux-ci. À la lumière des difficultés rencontrées ac‐
tuellement, il pourrait être intéressant d'avoir une mise à jour de la
part du ministre sur l'ensemble de son mandat, ainsi que sur ses at‐
tentes envers le projet de loi C‑27.

Tantôt, M. Masse a dit qu'une des options à envisager pourrait
être de scinder le projet de loi C‑27 et d'en envoyer une partie au
Sénat pour examen le plus rapidement possible, pour faire progres‐
ser les choses. Tout le monde est d'accord sur l'importance d'adop‐
ter un projet de loi portant à la fois sur la vie privée et sur l'intelli‐
gence artificielle. Nous aimerions donc savoir comment le ministre
peut nous aider à faire progresser ce projet de loi très important.

Le président: Merci, monsieur Généreux.
[Traduction]

Il semble y avoir un petit problème.

La greffière m'informe que, techniquement, la personne qui a
donné avis de la motion devrait la proposer. Cependant, je suis prêt
à...
● (0940)

M. Rick Perkins: Je propose la motion et... ce qu'il a dit.
Le président: D'accord. Elle a été proposée par M. Perkins et

appuyée avec éloquence par M. Généreux.
[Français]

Je passe maintenant la parole à M. Garon.
M. Jean-Denis Garon: Effectivement, comme le disait mon col‐

lègue M. Généreux, je pense que le ministre a probablement besoin
de recharger ses batteries. Je pense qu'une comparution devant le
Comité pourrait être une bonne occasion pour lui de le faire.

Par ailleurs, il y a plusieurs dossiers dont nous voulons discuter
avec lui, comme le projet de loi C‑27. À cet égard, le ministre a un
secrétaire parlementaire qui fait un excellent travail, mais, au point
où nous en sommes, compte tenu des blocages importants que nous
connaissons, il pourrait être opportun d'en discuter aussi avec le mi‐
nistre.

Je vais donc voter en faveur de cette motion.
Le président: Merci, monsieur Garon.

Monsieur Turnbull, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Ryan Turnbull: Nous sommes tout à fait disposés à inviter le 
ministre à comparaître. Mon seul problème, c'est qu'il ne pourra
peut-être pas venir dans les 14 jours prévus dans la motion.

Nous pouvons modifier cela. Je propose un amendement qui sup‐
primerait « dans les 14 jours suivant l'adoption de la présente mo‐

tion ». Je pense que nous pourrions alors obtenir le consentement
unanime pour l'appuyer, ou un appui complet.

Le président: D'accord.

M. Turnbull propose un amendement pour supprimer « dans les
14 jours ».

J'ai sur ma liste M. Perkins, puis Mme Rempel Garner.
M. Rick Perkins: Merci, monsieur le président.

De toute évidence, ce qui est toujours préoccupant, c'est que si
c'est illimité, ce sera dans un avenir lointain. Le ministre voyage
beaucoup, je le sais, mais je suis certain qu'il pourra trouver un mo‐
ment dans son horaire pour comparaître dans le cadre de son man‐
dat au cours des 14 prochains jours. Je le vois à la Chambre.
Compte tenu de l'état du Parlement et de la situation actuelle en ce
qui concerne les votes, je soupçonne que, pendant un certain temps,
il restera un peu plus dans les parages qu'il ne l'a peut-être fait par
le passé. Je pense que nous devrions maintenir le délai de 14 jours,
étant entendu que, s'il a besoin de 15 ou 16 jours, nous sommes
flexibles à cet égard. Cela donne une déclaration d'intention sur le
moment où nous pouvons le faire. Nous serons flexibles s'il a be‐
soin de quelques jours de plus.

Par conséquent, je m'oppose à l'amendement, étant entendu que
le Comité a toujours fait preuve de souplesse à cet égard lorsque
nous fixons une date limite.

Le président: Merci, monsieur Perkins.

J'ai sur ma liste Mme Rempel Garner.
L’hon. Michelle Rempel Garner: M. Garon a dit que le mi‐

nistre aurait probablement le temps de venir nous parler de l'état du
projet de loi. Je crois que M.  Masse y a fait allusion lors de discus‐
sions précédentes. Il y a clairement des lacunes. Il y a clairement
des impasses. Il y a d'autres questions à examiner.

Des collègues libéraux ont dit aujourd'hui que nous devons aller
de l'avant avec ce projet de loi. Si nous voulons avancer avec cette
mesure, nous aurons probablement besoin de la présence du mi‐
nistre. Afin d'examiner le projet de loi de façon productive, je pense
que nous devrions recevoir le ministre d'ici deux semaines.

J'implore mes collègues d'appuyer cet amendement. Je vois le 
ministre à la Chambre régulièrement, quotidiennement. Je suis sûre
qu'il pourra trouver une heure pour le Comité permanent de l'indus‐
trie. Cela semble raisonnable compte tenu de l'important projet de
loi qui est devant nous et d'autres questions.

Je demande à mes collègues d'appuyer cet amendement. Merci.
Le président: Madame Rempel Garner, je suis sûr que vous ne

voulez pas dire que vous appuyez l'amendement de M. Turnbull vi‐
sant à supprimer les mots « dans les 14 jours ».

L’hon. Michelle Rempel Garner: Non, j'appuie la motion ini‐
tiale. J'ai dit que j'appuyais la motion originale.

Je sais que M. Turnbull aime s'en prendre à moi de temps à
autre — ou du moins il essaie de le faire. Je ferai de mon mieux
pour l'en empêcher.

Le président: Notre comité est très collégial. Sous ma gouverne,
j'espère que c'est le cas.

Monsieur Masse, vous avez la parole.
M. Brian Masse: Je voudrais faire une suggestion.
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Je comprends que ce soit difficile pour le secrétaire parlemen‐
taire, car il n'a pas accès au calendrier du ministre. Nous voulons
faire avancer les choses. Je suggère simplement de reporter ce vote,
pour le moment, d'une semaine, et que vous reveniez avec une date
fixée par le ministre. Cela vous donne une semaine complète.

Vous avez été en mesure de nous fournir un calendrier par le pas‐
sé. J'ai l'impression que le ministre devra être ici beaucoup plus
souvent que par le passé. Je préférerais ne pas avoir à voter tout de
suite et vous laisser le soin de revenir vers nous. Si nous n'obtenons
pas de date, nous pourrons alors voter sur la motion.

Je pense simplement que ce serait un moyen facile d'avancer.
● (0945)

Le président: Cependant, une motion a été présentée. elle ne
peut pas être retirée à ce stade‑ci à moins que j'aie le consentement
unanime.

À vrai dire, d'après mon expérience avec le ministre, en tant que
président du Comité de l'industrie, il n'a pas été si difficile de le
faire comparaître devant le comité. En fait, il aime ça. Il est difficile
de le faire sortir de la salle après qu'il a terminé.

Des députés: Oh, oh!

Le président: Je ne pense pas que ce sera un gros problème.

Nous en sommes toujours à l'amendement « dans les 14 jours ».

Monsieur Perkins.
M. Rick Perkins: Il s'agit davantage d'une question technique

qui s'ajoute à ce que vous avez dit, monsieur le président. Je ne
pense pas que nous puissions entendre le ministre à moins de l'invi‐
ter officiellement. Je ne pense pas que nous puissions simplement
lui dire: « Hé, voulez-vous venir? » Je crois que nous avons besoin
d'une invitation.

Je pense que nous devrions nous en tenir au vote, afin que nous
ayons une invitation officielle. Le ministre trouvera le temps de ve‐
nir d'ici deux ou trois semaines, j'en suis sûr, s'il est là.

Le président: Bien. Pour ce qui est de l'amendement, il s'agit
toujours de supprimer les mots « dans les 14 jours ». Allons-nous
voter sur ce point?

J'ai entendu « dans les 14 jours », puis M. Perkins a dit «  d'ici
deux ou trois semaines ». Je crois comprendre que nous voulons
tous inviter le ministre. Vous êtes prêt à me donner une certaine
marge de manoeuvre, alors je ne pense pas que nous ayons beau‐
coup plus de temps pour...

Monsieur Turnbull.
M. Ryan Turnbull: Nous devrions peut-être ajourner le débat

sur cette question maintenant et voir si nous pouvons simplement
inviter le ministre, comme M. Masse l'a suggéré, et obtenir une date
pour sa comparution. Si cela ne se produit pas, nous pourrons reve‐
nir sur cette motion, évidemment, et la mettre aux voix.

Je propose d'ajourner le débat sur cette question. De cette façon,
nous pourrons voir, comme l'a suggéré M. Masse, si vous pouvez
simplement travailler avec nous pour trouver une date à laquelle le 
ministre pourra comparaître, et revenir devant le Comité avec une
date et une heure qui seront déjà fixées.

Le président: Cela me semble raisonnable, mais voulez-vous
qu'on passe au vote?

Mettons aux voix la motion de M. Turnbull visant à ajourner le
débat.

(La motion est rejetée par 6 voix contre 5.)

Le président: Nous sommes encore en train de débattre de la
motion. L'amendement est toujours à l'étude et vise à supprimer
« dans les 14 jours ».

Comme il n'y a plus d'intervenants, je vais mettre l'amendement
aux voix.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)

Le président:Très bien. Nous revenons à la motion initiale pro‐
posée par M. Perkins.

Je n'ai pas d'autres intervenants, mais je crois comprendre,
d'après le débat que nous avons eu, qu'il y a consentement unanime
à l'égard de cette motion. Je vois des hochements de tête.

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Nous devrions maintenant revenir au projet de
loi C-27, mais je vois M. Perkins et M. Turnbull.

J'ai vu M. Perkins en premier.

Monsieur Perkins, vous avez la parole.

M. Rick Perkins: Merci, monsieur le président.

J'ai donné avis il y a plusieurs jours de cette motion pour une
autre étude:

Que, étant donné qu'un ancien fonctionnaire fédéral d'Innovation, Sciences et
Développement économique Canada (ISDE) a plaidé coupable à une accusation
d'abus de confiance criminel pour avoir attribué 72 contrats à fournisseur unique
d'une valeur de 231 663 $ à une entreprise dont il était propriétaire, le Comité
tienne deux réunions à ce sujet et invite le ministre, la GRC et les fonctionnaires
d'ISDE afin de mieux comprendre ce stratagème de facturation frauduleux qui a
eu lieu sous le gouvernement libéral.

Comme vous le savez peut-être — et je suis certain que vous le
savez —, cet ancien fonctionnaire a canalisé l'argent des contri‐
buables vers des entreprises qu'il possédait par le biais d'un proces‐
sus d'approvisionnement qui, de toute évidence, laisse à désirer à
ISDE. Cela montre, je pense, que nous ne savons pas, comme l'a dit
plus tôt Mme Rempel Garner, ce qu'il advient des contrôles des dé‐
penses dans ce ministère. C'est peut-être la partie émergée de l'ice‐
berg.

Nous avons vu le grand iceberg de la caisse noire verte libérale
d'un milliard de dollars qui, comme l'a indiqué la vérificatrice géné‐
rale, contenait 390 millions de dollars qui étaient soit en conflit,
soit dépensés à mauvais escient par des administrateurs nommés
par les libéraux. Maintenant, le ministère qui était censé superviser
cette caisse n'est même pas capable de gérer les processus d'appro‐
visionnement de base pour s'assurer qu'ils ne sont pas utilisés de
manière abusive par ses propres employés. Selon la GRC et les pra‐
tiques comptables internes internationales, c'est ce qui a mené à
cette situation. On l'aurait évitée en empêchant cela dès le départ
alors que le ministère avait un processus d'approvisionnement qui
permettait ce genre d'abus.



14 INDU-134 19 septembre 2024

Je pense que c'est urgent. Ce ministère est l'un des plus dépen‐
siers du gouvernement. Il a de nombreux programmes, dont cer‐
tains sont très vagues, dirais‑je, comme le Fonds stratégique pour
l'innovation, ou FSI, qui est un fonds non descriptif de plusieurs
milliards de dollars qui sert à financer tout ce que veut le gouverne‐
ment. Il n'y a pas vraiment de paramètres, si ce n'est qu'il faut aller
chercher le maximum d'argent supplémentaire pour cette priorité du
gouvernement. Cela semble être un mystère, sauf qu'il y a des
cycles de financement, que n'importe quelle entreprise peut présen‐
ter une demande et qu'il ne semble pas y avoir de modalités ou de
dossiers cohérents.

Le directeur financier et l'ancien sous-ministre d'ISDE semblent
avoir appliqué des normes très laxistes. Il y a un nouveau sous-mi‐
nistre. Je suis certain que cela n'a rien à voir avec TDDC et le fait
d'assumer les insuffisances du ministre, qui est en poste depuis
40 mois et qui ne semble pas comprendre où va l'argent dont son
ministère est responsable.

Il nous incombe, en tant que comité, en tant qu'organisme parle‐
mentaire, d'examiner les dépenses de ces fonds publics essentiels à
un moment où le gouvernement accumule un déficit de 50 milliards
de dollars et dit ne pas pouvoir faire des économies. Il devrait peut-
être en réaliser en adoptant des normes comptables appropriées
dans ses ministères. Je pense qu'il serait opportun de tenir deux ou
trois réunions à ce sujet, étant donné que le ministère a l'intention,
j'en suis sûr, au cours des prochains mois, alors que nous nous diri‐
geons vers 2025 avec un Parlement chancelant, de dépenser un peu
plus d'argent pour une raison ou une autre. Nous devons veiller à ce
que les fonds ne soient pas dépensés de façon abusive par des fonc‐
tionnaires ou des personnes nommées par les libéraux.

Merci, monsieur le président.
● (0950)

Le président: Merci, monsieur Perkins.

Monsieur Patzer.
M. Jeremy Patzer: C'est tout à fait remarquable si l'on considère

la chronologie. Pensons aux scandales plus récents qui ont coûté
des centaines de millions de dollars à TDDC.

Vous revenez sur celui‑ci, et les agissements criminels que nous
examinons ont eu lieu entre 2016 et 2018. C'était évidemment au
début de l'administration du gouvernement actuel. Il suffit de voir
comment les choses ont évolué.

Il s'agissait de contrats à fournisseur unique se chiffrant à environ
230 000 $. À mes yeux, c'est beaucoup d'argent. Pour les contri‐
buables, c'est beaucoup d'argent. Ensuite, on voit à quel point les
scandales et les escroqueries ont pris de l'ampleur quand on regarde
de plus près les centaines de millions de dollars détournés par l'in‐
termédiaire de TDDC. Il est absolument remarquable de voir à quel
point les proches du gouvernement libéral et les gens qui ont de
bons liens avec lui sont devenus effrontés.

Je pense qu'il serait très important d'étudier cette question, car
cela nous donnera une bonne idée de la façon dont la situation a dé‐
rapé si rapidement, parce que c'était au début de l'administration du
gouvernement actuel. Je pense que cela va nous montrer exacte‐
ment comment la boule de neige a grossi. Quand on voit à quel
point les contribuables se font escroquer de différentes façons ces
jours‑ci, je pense que c'est une bonne façon de montrer comment
cela a commencé et comment ce sentiment général d'être dans son

bon droit, dirais‑je, semble s'être répandu dans l'ensemble de la
fonction publique parmi les proches du Parti libéral.

C'est une autre question urgente. On nous a dit aujourd'hui qu'il y
avait toutes sortes de sujets urgents parce que cela n'a pas de fin
avec ce gouvernement. J'implore mes collègues d'examiner sérieu‐
sement cette question. Je pense que nous devrions nous y atteler le
plus rapidement possible parce que, comme nous l'avons entendu,
nous sommes un peu dans une impasse avec le projet de loi C-27,
les libéraux ayant fait de l'obstruction pendant plusieurs réunions au
sujet de la disposition dont nous sommes actuellement saisis.

Pour une fois, une personne a fait l'objet d'accusations crimi‐
nelles. En fait, elle a plaidé coupable, ce qui est bien, mais je pense
que nous devons encore comprendre comment cela s'est produit,
pourquoi il n'y avait pas de reddition de comptes au sein du minis‐
tère. Il y a beaucoup d'aspects que nous pouvons examiner pour es‐
sayer de comprendre comment cela se produit et comment on per‐
met que cela se produise. Cela continue de se produire de plus en
plus.

J'espère que nous entreprendrons cette étude et que nous veille‐
rons à ce que les contribuables sachent que nous prenons au sérieux
la gestion de l'argent que le gouvernement leur prend.

● (0955)

Le président: Merci.

J'ai M. Garon, puis M. Turnbull.

[Français]

M. Jean-Denis Garon: Merci, monsieur le président.

Je remercie mon collègue M. Perkins d'avoir déposé la motion.
Effectivement, lorsqu'il est question de gestion des fonds publics ou
de gestion de l'approvisionnement, par exemple, des faits comme
ceux-là sont toujours troublants.

Puisque c'est directement lié au sujet, je profite de l'occasion
pour rappeler que la Chambre a adopté à l'unanimité le projet de
loi C‑290, qui porte sur les lanceurs d'alerte et qui va faciliter le
processus de dénonciation d'actes comme ceux-là. Le projet de loi
est actuellement à l'étude devant le Sénat. Nous espérons obtenir la
collaboration de tout le monde pour l'adopter et ainsi réduire le plus
possible la fréquence des actes répréhensibles. Nous préférerions
que de tels actes ne surviennent pas, plutôt que d'avoir à en discuter
en comité.

Cela étant dit, personnellement, je ne suis pas juriste, Dieu m'en
garde. Vous êtes peut-être l'autorité en la matière.

Des voix: Ha, ha!

M. Jean-Denis Garon: Mon premier objectif était de vous faire
rire, alors il est atteint. Mon deuxième objectif est d'avoir une ré‐
ponse.

Quand on plaide coupable, il y a un jugement, dans lequel les
faits sont énoncés. J'en comprends que les tribunaux vont nous don‐
ner les réponses dont nous avons besoin.
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Cela dit, je suis d'accord sur une portion de la motion, et c'est
celle qui a trait à la visite du ministre. Nous pouvons lui poser des
questions à ce sujet. Au bout du compte, le ministre est responsable
de ce qui se passe dans son ministère. Il a l'obligation d'assumer ses
responsabilités et de nous expliquer sa vision des choses. À mon
avis, il s'agit probablement d'une bonne voie à suivre lors de la
réunion en présence du ministre. Cela va probablement lui faire
plaisir de répondre à nos questions, de nous expliquer ce qui a été
fait et de nous parler des correctifs qui ont été apportés, le cas
échéant. Après la visite du ministre, nous pourrons porter un juge‐
ment adéquat et, au besoin, reconsidérer les choses.

Le président: Merci beaucoup.
[Traduction]

Chers collègues, avant de céder la parole à M. Turnbull, nous
avons la possibilité de poursuivre jusqu'à 10 h 30, si nous le vou‐
lons, parce que nous avons commencé à 8 h 30; je suis désolé. Si‐
non, nous pouvons terminer à 10 h 15, parce que vous avez peut-
être des engagements antérieurs.

M. Ryan Turnbull: J'ai un engagement antérieur.
Le président: Je vois que tout le monde est d'accord. Nous al‐

lons donc terminer à 10 h 15.

C'est à vous, monsieur Turnbull.
M. Ryan Turnbull: M. Garon a soulevé de bons points aujourd'‐

hui. Dans ce cas particulier, je suis d'accord avec lui pour dire que
ces questions pourraient être posées au ministre lorsqu'il comparaî‐
tra.

M. Patzer a dit qu'il voulait une reddition de comptes. Dans le
cas qui nous occupe, je crois que, grâce à un changement apporté
aux pratiques internes de comptabilité et de tenue de dossiers, le
ministère a appréhendé cette personne, qui a ensuite été congédiée
en février 2019. L'affaire a ensuite été renvoyée à la GRC pour en‐
quête. La GRC a fait enquête et a porté des accusations le 29 août.
Je crois que la personne en question a reçu une peine d'emprisonne‐
ment avec sursis de 24 mois pour abus de confiance, et que SPAC a
révoqué et suspendu la cote de sécurité des sous-traitants et a ren‐
voyé ces cas à la GRC, qui fait maintenant enquête. SPAC prend
également des mesures pour recouvrer les paiements illégitimes, au
nom du gouvernement du Canada, afin de protéger l'argent des
contribuables. La personne en question a plaidé coupable le 5 sep‐
tembre, alors il y a eu reddition de comptes, n'est‑ce pas? C'est cela,
la reddition de comptes.

Aucune organisation au pays ne peut empêcher, sous quelque
forme que ce soit, des individus d'essayer de déjouer le système. Si
une personne le fait sans être détectée pendant une longue période,
je pourrais dire, qu'en effet, il n'y a pas les bons systèmes en place.
Cependant, si cette personne a été détectée, a été dénoncée à la po‐
lice, a été licenciée, a été inculpée par la GRC, a plaidé coupable, et
que l'argent a été récupéré, je pense que nous devrions dire que le
système a fonctionné pour trouver cette personne.

Oui, nous pouvons certainement nous demander comment nous
pourrions empêcher que cela se reproduise. Je pense que c'est une
question qu'il vaut la peine de poser au ministre — et que c'est par‐
faitement légitime —, mais pour ce qui est de dire qu'il n'y a pas eu
de reddition de comptes, je pense que c'est tout simplement faux
dans ce cas particulier car, de toute évidence, il y a eu reddition de
comptes. Il est malheureux que des personnes comme celle‑ci aient
fait ce qu'elles ont fait, mais elles ont été tenues responsables de
leurs actes. Dans la mesure où l'argent a été récupéré, je pense que

je serais assez convaincu, en tant que contribuable, que ces fonds
ont été recouvrés.

C'est ce que j'ai à dire. Je m'oppose à cette étude, mais je ne
m'oppose pas, bien sûr, à ce que des membres du Comité posent des
questions au ministre à ce sujet lorsqu'il viendra. Je pense qu'il est
parfaitement légitime de le faire.
● (1000)

[Français]
Le président: Merci, monsieur Turnbull.

Monsieur Arya, la parole est à vous.
[Traduction]

M. Chandra Arya: Je suis d’accord avec M. Garon pour dire
que nous pourrions poser cette question au ministre. Quand j'ai eu
vent de cette affaire dans les médias, j'ai été déçu d'apprendre qu'on
ne parlait que d'une tape sur les doigts et pas d'une peine d’empri‐
sonnement. C’est d'abord cela qui m'a gêné. C’est la première
chose à laquelle j'ai pensé.

Et puis, moi aussi j'ai une question. Je ne crois pas que les fonc‐
tionnaires soient tenus de divulguer les entreprises qu’ils possèdent,
les activités qu’ils exercent, comme les parlementaires doivent le
faire auprès du commissaire à l’éthique. Si ce n'est effectivement
pas le cas, il est temps d'adopter un tel régime afin que, dans des
cas évidents comme celui-ci, il soit possible de tuer le mal dans
l’œuf.

Je suis d’accord avec M. Garon pour dire que c’est une question
qui mérite d’être posée au ministre, mais qui n'exige pas une étude
complète.
[Français]

Le président: Merci, monsieur Arya.

Monsieur Masse, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Brian Masse: Je suis vraiment sensible à cette question pour
une raison différente de ce qui a été dit jusqu’à maintenant. Je pré‐
férerais que le ministre réponde en premier, mais j’espère...

Si cela ne se fait pas, je me rappellerai à votre souvenir parce que
je vois les choses sous un angle différent. Il s'agit ici de contrats qui
n'aurait pas dû être octroyés dans ces conditions. Nous disposons
d'une fonction publique, et je me demande pourquoi ce travail a fait
l'objet de contrats à un fournisseur unique plutôt que d'avoir été
exécutés par la fonction publique, et comment nous avons fini par
réduire la capacité d'action de la fonction publique. Nous embau‐
chons à l’extérieur de la fonction publique tellement de fois, avec le
moins de comptes à rendre. Pour moi, elle est là la vraie question. Il
semble que cela fait ressortir une partie du problème.

Le ministre pourra répondre quand il viendra ici...
[Français]

Le président: Attendez un instant, monsieur Masse. Je pense
que M. Garon m'indique qu'il n'y a pas d'interprétation.
[Traduction]

Je vais parler dans l'autre langue pour voir si l’interprétation
fonctionne.

Ça fonctionne de nouveau. Je suis désolé.
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M. Brian Masse: Merci.

M. Garon pense sans doute que mes propos ne sont que charabia.
Mais ça va maintenant.

Je vais rapidement conclure. Pour moi, en ce moment, c’est une
question de temps. Je préférerais que le ministre réponde à cette
question. J’aimerais examiner cette question avec l’auteure de la
motion plus tard pour voir comment nous pourrions l’élargir un peu
plus. J'aimerais savoir pourquoi nous sous-traitons autant. Pourquoi
72 contrats à fournisseur unique? Comment les choses se passent-
elles et à quelle fréquence cela arrive-t-il?

De plus, qu’est-ce qui a été détruit dans notre système pour que
nous en arrivions à dépendre à ce point de contrats de ce genre? Se‐
lon moi, cela concerne autant la problématique en général que les
questions de détail. Pour ces raisons, j’aimerais que l’on reporte
cette question jusqu’à ce que le ministre puisse venir répondre à
nos questions.

Nous devons reconnaître que nous sommes en train de demander
à notre collègue, qui a proposé cette motion, d'utiliser une partie de
son temps de parole pour questionner le ministre à ce sujet. Force
est de reconnaître que, ce faisant, nous imposons un fardeau à mon
collègue relativement à cette motion. Nous devons reconnaître ce
fait et essayer de trouver une solution. La motion me paraît fondée
et ce qu'elle propose pourrait se faire en présence du ministre, mais
en même temps, cela va prendre un peu du temps de question de
notre collègue. Je n'en demeure pas moins persuadé que c’est la
meilleure des options dont nous disposions à l’heure actuelle.
● (1005)

Le président: Merci, monsieur Masse.

C'est à vous, monsieur Patzer.
M. Jeremy Patzer: Je vais parler de la notion de reddition de

comptes. Comme je le disais, des infractions se sont produites à
72 reprises. Je sais que ce type a remboursé les sommes en cause,
ce qui a de quoi réjouir les contribuables, mais ceux-ci se désolent
des 330 millions de dollars qui ont été détournés de la caisse noire
du Fonds vert. Ils ne sont pas contents des millions et des millions
de dollars que Kristian Firth a obtenus par GC Strategies. Ils ne
sont pas satisfaits des pratiques contractuelles de McKinsey. Ils ne
sont pas satisfaits des scandales à répétition. S'agissant de reddition
de comptes, il faut dire que ce n'est pas là un cas isolé.

La reddition de comptes... Nous avons là affaire à un autre gros
scandale, bien que de faible envergure par rapport aux autres dos‐
siers dont nous nous occupons actuellement et à la façon dont le
gouvernement a mal géré et a canalisé l’argent des contribuables.
Navdeep Bains était le ministre à l’époque. Il l'était également
quand s'est produites une bonne partie du détournement des fonds
verts. Il vaudrait presque la peine de l’inviter de nouveau à compa‐
raître devant le Comité pour lui poser des questions à ce sujet.

Nous sommes encore dans l'ère du « tout m’est dû » ou de l’idée
que l’argent peut être dépensé sans compter. Rien n’a été fait pour
s’assurer que ce genre de fraude et de comportement ne se pro‐
duisent pas et qu'il n'y ait plus de cas d’abus de confiance. Voilà le
problème. C’est pour cela que l'on peut parler d'une absence de red‐
dition de comptes.

Il est heureux que cette personne ait fait l’objet d’une enquête de
la GRC et d’accusations au criminel, mais il est des cas beaucoup
plus graves qui, je l’espère, feront l’objet d’une enquête et pour les‐

quels des accusations seront portées, un peu comme on l’a fait dans
ce cas-ci. D'ailleurs, la notion de reddition de compte ne s'arrête pas
à cet individu. Il y a beaucoup plus à faire à ce sujet, et c’est là où
je veux en venir. Toute une série d’événements se sont produits de‐
puis. Ce n’est que le début, et les choses ont pris de l’ampleur avec
le temps. Le problème, ce sont les centaines de millions, voire les
milliards de dollars que les contribuables ont dû payer au cours des
10 dernières années à cause de ce gouvernement. C’est à ce niveau
qu'il faut parler de reddition de comptes, et c’est pour cela que les
Canadiens en ont assez de voir que leur argent est régulièrement dé‐
pensé sans cause.

Pour revenir à ce que disait M. Masse au sujet des 72 contrats à
fournisseur unique, c’était avant que la fonction publique ne double
de taille. Nous voyons encore ce même genre d’externalisation,
mais si la taille de la fonction publique a doublé, n’avons-nous pas
également accru la capacité de faire une partie des projets confiés à
contrat? Nous constatons encore ce genre de pratiques à la faveur
des milliards de dollars régulièrement versés à des consultants par
ce gouvernement. Il même payé un consultant pour savoir comment
avoir moins recours à des consultants. C'est tout simplement ahuris‐
sant, et ce n’est qu'un début.

Voilà un excellent sujet d'étude à entreprendre pour déterminer
l'origine de cette culture qui a commencé à s'imposer après l'arrivée
de ce gouvernement, il y a bientôt 10 ans. C’est là que le bât blesse,
et c’est là que la reddition de comptes s'impose. Il ne s'agit pas d'un
cas isolé. Ce n’est qu’un début, et j’espère que les députés d’en face
conviendront qu’il faut exiger davantage de comptes des gens qui
volent les contribuables au nez et à la barbe de tout le monde, avec
la bénédiction du gouvernement. C’est ce que j’espère pouvoir
faire.

● (1010)

Le président: Merci, monsieur Patzer.

Monsieur Perkins, allez-y.

M. Rick Perkins: Merci, monsieur le président.

Il y a eu des suggestions intéressantes.

Le Comité ne m'oblige en rien, advenant que le ministre décide
de se présenter ici. Il y a beaucoup de questions à lui poser. J’espère
qu’il viendra pour deux heures. Comme le président l’a dit, il est
difficile de le faire sortir d’ici. J’espère qu’il viendra pendant deux
ou trois heures, pour que nous ayons le temps d’examiner la ques‐
tion. S’il ne vient que pour une heure — et le gouvernement semble
vouloir de limiter le temps de parole de ses ministres —, un tour de
cinq minutes ne me permettra pas, pas plus qu'aux autres députés,
de lui demander ce que nous devons lui demander.

À ce sujet, je suis tout à fait ouvert à la question plus générale
que le député Masse a mentionnée au sujet de l’examen de la ques‐
tion de la sous-traitance en général. De toute évidence, nous
sommes confronté à un problème systémique à l'échelle de la fonc‐
tion publique, puisque — à en croire la vérificatrice générale — un
fonctionnaire peut s'octroyer un contrat à fournisseur unique ou un
SMA peut assister à toutes les réunions du conseil d’administration
du Fonds vert et, dans 82 % des cas, voter pour s'octroyer des
fonds. Ce n’est pas un problème de conseils juridiques défaillants,
mais de culture de conflit d’intérêts. C’est une culture du « tout
m’est dû » selon laquelle les gens s'arrogent le droit de puiser dans
le Fonds vert d’un milliard de dollars.
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Sachez que ce Fonds a dépensé 22 milliards de dollars depuis sa
création. Il a été créé par Paul Martin, mais ce sont en fait les 2 mil‐
liards de dollars des dernières années du gouvernement actuel qui
ont été utilisés à mauvais escient par des personnes nommées par
les libéraux. Personne n'a semblé se soucier de la reddition de
comptes au sein du gouvernement, par plus chez les fonctionnaires
qu'au sein de l'équipe libérale. Il faut s'attendre à ce que le gouver‐
nement rejette notre requête en disant qu'il ne d'agit encore là que
de sommes négligeables.

C'est ce que nous avons entendu dans le cas de Futurepreneur:
« Il ne s'agit que 35 ou 45 millions de dollars et pas plus » nous a-t-
on dit

Le gouvernement a dépensé 15 millions de dollars pour des
plantes en pot lors de la cérémonie des Oscars, alors qui va se sou‐
cier de cette dépense abusive de 200 000 $ en contrats multiples, 72
en fait, à un même employé?

M. Patzer a été très clair. Nous n’allons pas continuer. Nous
n’avons pas proposé d'étudier d’autres cas de dépenses abusives ici
parce que Commissariat à l'éthique s'en occupe fort bien. C’est un
problème récurrent, qu’il s’agisse de contrats frauduleux dans le cas
d'ArriveCAN ou de l'affaire Firth-GC Strategies où l'intéressé a pu
se remplir les poches sans rien faire... Rappelons que c’était une en‐
treprise de deux personnes qui a obtenu des centaines de millions
de dollars en contrats gouvernementaux qu'elle a ensuite sous-trai‐
tés.

Les fonctionnaires eux aussi ont trempé dans ces affaires. Rappe‐
lons les somptueuses dégustations de scotch single malt, la compro‐

mission de certains et le fait que le gouvernement n’a exercé aucun
contrôle. Le gouvernement n’a exercé aucun contrôle sur la caisse
noire du Fonds vert ni sur GC Strategies.

N’oublions pas le cas plus récent qui concerne le conseiller spé‐
cial des libéraux, le prochain chef du Parti libéral. Il ne sera pas le
prochain premier ministre à moins que le premier ministre ne dé‐
missionne parce qu’il a trop peur de déclencher des élections sur la
taxe sur le carbone.

M. Taxe carbone Carney, qui préside Brookfield, essaie d’obtenir
10 milliards de dollars du gouvernement fédéral. Brookfield tou‐
chera une commission de 3 %. Il est payant d’être un libéral bran‐
ché et d’être le vrai ministre des Finances en coulisses, qui s'est in‐
telligemment mis à l'abri des conflits d’intérêts en disant qu’il est
employé par le Parti libéral, et non par le gouvernement, ce qui ne
l'empêche pas d'avoir accès à toute l’information gouvernementale.

Le fait de ne pas vouloir examiner de son cette question dans des
délais appropriés et de reléguer l'affaire des contrats d'IDSE au rang
de simple question à poser au ministre est caractéristique d'une ten‐
tative de balayer la corruption sous le tapis. ce que nous voyons si
souvent avec le Parti libéral.

Le président: Votre temps est écoulé, monsieur Perkins.

Il est 10 h 15. J'ai cru comprendre que les membres du Comité
souhaitaient lever la séance à 10 h 15. Nous reprendrons donc la
discussion à la prochaine séance .

Passez une excellente journée. La séance est levée.
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